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Béziers,  le 29 juin 2014 

Compte rendu 
 
1 ï Contexte administratif 

 
 Depuis l'arrêté du 3 janvier 2005 la gestion des Iles éparses, dont Tromelin 
fait partie, a été confiée au préfet, administrateur supérieur des Terres australes et 
antarctiques françaises (TAAF) et fait partie du 5ème district. 
 LôIle de Tromelin est class®e r®serve naturelle depuis le 28 juillet 1971. 
 Une station météorologique automatique est installée sur lô´le. 

Une piste dôaviation permet le ravitaillement de la station qui est assur® par 
lôarm®e de lôair (avions Transall). 
 
 Démarches administratives. 

- Une convention cadre entre le GRAN et lôEtat repr®sent® par le Pr®fet des 
TAAF, concernant lôensemble de lôop®ration y compris le transport a été signée.  
 - Une convention entre le GRAN et lôInstitut de Recherche Arch®ologique 
Préventive (INRAP) concernant les conditions de mise à disposition de Thomas 
Romon, un archéologue terrestre, a été signée. Il a en outre été décidé que Max 
Guérout et Thomas Romon seraient co-directeurs du chantier. 

- Outre notre contrat dôassurance g®n®ral avec le GAN, un contrat 
spécifique « responsabilité civile » a été signé avec la MAIF nous permettant 
dôobtenir une attestation dôassurance autorisant le rapatriement sanitaire par 
moyen militaire (exigé par le COMSUP FAZSOI). 

- Une convention de coopération scientifique a été signée le 20 avril 2010 
entre le GRAN et lôInstitut de civilisations ï Mus®e dôart et dôarch®ologie de 
lôUniversité de Tananarive (Madagascar), concernant les modalités de participation 
de Mme Bako Rasoarifetra, une archéologue, elle a été prolongée par tacite 
reconduction  
 
2 - Organisation 

2.1 - Moyens en personnel  
 2.1.1 ï Mission archéologique 

- Max Guérout - Chef de mission et co-directeur du chantier 
- Thomas Romon - Institut national dôarch®ologie pr®ventive 
(INRAP) co-directeur et responsable du chantier terrestre.  
- Bako Rasoarifetra (Institut de Civilisation/ Mus®e dôart et 
dôarch®ologie de lôUniversité de Tananarive) 
- Rezah Badal (Chercheur mauricien) 
- Joe Guesnon (GRAN) 
- Jean-François Rebeyrotte (GRAN) 
- Véronique Laroulandie (Université de Bordeaux-CNRS) 
- Philippe Tournois 
- Zineb Guérout 
- Lauren Ransan, réalisatrice vidéo sous contrat avec les TAAF a 
également participé à la mission. 
2.1.2 ï Personnel TAAF 
- Simon Guttierez, Jean-Michel Dalleau, Patrick Ehtève 

 
2.2 - Moyens en matériel 

  2.2.1 - Financement  
  Le financement de lôop®ration a ®t® assur® par : 
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- La Direction des Affaires Culturelles / Océan Indien (DAC/OI) La 
Réunion. 
- Le Conseil Régional de la Réunion. 
- La Fondation du patrimoine. 
- La Commission de l'océan Indien (COI), (coopération régionale 
dans la zone de lôOc®an Indien.)  
- LôINRAP 
- Le gouvernement de lô´le Maurice 

 
  2.2.2 - Matériel  
  Pelle mécanique. 
  Matériel de fouille terrestre (pelles, pioches, seaux, truelles, tamis, 
  décamètres, niveau, m¯tre pliant, sacs plastiques, ®tiquettesé.). 
  Matériel de topographie : Tachéomètre.  
  Matériel de conditionnement du mobilier archéologique (bacs  
  plastiques, sacs plastiques, étiquettes, marqueurs) 
  Matériel de camping (tentes, lits, tables et chaises) 
  Appareils VHF (2) 
  Récepteur GPS 
  Appareils photos numériques (4). 
  Ordinateurs portables (4) 
 

 2.2.3 - Transport  
 Le transport du matériel prévu dans le cadre de la convention 

signée entre le GRAN et les TAAF a été assuré par les TAAF avec lôaide de Jean-
François Rebeyrotte qui a assuré la coordination entre GRAN et TAAF. 

   
3 - Cadre de lôintervention. 
 La fouille archéologique sous-marine et terrestre sur lô´le de Tromelin, 
sôinscrit dans un programme intitul® ç Esclaves oubliés », parrain® par lôUNESCO 
et le Comité pour la Mémoire et lôhistoire de lôesclavage, visant à éclairer, à travers 
lô®tude des cons®quences du naufrage de lôUtile, les conditions générales de la 
traite des esclaves dans lôOc®an Indien et particuli¯rement celle qui concerne 
Madagascar. 
 Des recherches historiques sur ce th¯me ont ®t® financ®es par lôUNESCO 
entre 2003 et 2005. 
 Lô®tude de lôinstallation de la station m®t®orologique sur lô´le de Tromelin ¨ 
partir de 1953, dans une zone proche de lôinstallation de lôhabitat des esclaves 
malgaches abandonn®s sur lô´le, laissait craindre que ce site nôait ®t® gravement 
dégradé. Une fouille archéologique avec lôaide de lôINRAP devenait dans ces 
conditions souhaitable. Cette fouille terrestre a fait lôobjet dôune convention sign®e 
entre le GRAN et lôINRAP concernant la codirection du chantier par Thomas 
Romon, un archéologue terrestre et anthropologue ayant une expérience en 
mati¯re dôarch®ologie de lô®poque coloniale et capable de g®rer la fouille de 
sépultures. 
 
4 - Objectif de la campagne de recherche - Problématique de recherche  

4.1 - Généralités 
 Les résultats des recherches concernant les conditions matérielles de la 
survie dôun petit groupe humain sur un ´lot isol® ont un int®r°t qui d®passe 
largement la simple reconstitution des évènements historiques. En effet, les 
solutions adoptées par ce groupe que rien ne préparait à cette situation 
apporteront un remarquable contrepoint aux différentes recherches concernant la 
colonisation volontaire par des populations préhistoriques des milieux insulaires 
(Polyn®sie, Antilles). La r®alisation dôune ®tude comparative de ces deux types 
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dôinstallations permettra de dégager clairement les solutions matérielles relevant 
uniquement dôune exploitation opportuniste des ressources de celles qui sont 
dictées par un choix culturel et qui sont associées à une réelle organisation des 
besoins. 
 Enfin, lôanalyse des productions techniques, symboliques et sociales de ce 
petit groupe dôesclaves malgaches devra se faire en rapport avec les diff®rentes 
probl®matiques d®velopp®es depuis plusieurs ann®es. Il sôagira, tout dôabord, de 
sôinterroger, en sôappuyant aussi sur les données historiques, sur la réalité de 
lôhomog®n®it® culturelle du groupe dôesclaves transport®s par lôUtile. Il sera alors 
temps dôessayer de distinguer dans les vestiges laiss®s par la mini-société qui a 
v®cu pendant plus de 15 ann®es sur lô´le de Tromelin ce qui est lié au patrimoine 
culturel des hommes qui la constituent et ce qui relève de la création dans un 
contexte pour le moins original. 
 Il faut aussi souligner lôint®r°t th®orique et m®thodologique de la mission. Il 
sôagit en effet dô®tudier lôoccupation dôun territoire tr¯s restreint par un groupe 
dôindividus dont le nombre et la dur®e dôoccupation sont connus. Il est en effet tr¯s 
rare de conna´tre ces param¯tres lorsque lôon aborde lô®tude dôun site 
archéologique et cette particularité donne au site de Tromelin une importance 
particulière. 
 
 4.2 - Problématique de recherche 2013. 
 A la lumière du résultat des missions de 2006, 2008 et 2010, diverses 
analyses qui ont été effectuées, les objectifs de fouille pour 2013 peuvent être 
ainsi définis. 
 Lôapport principal des missions précédentes a ®t® la localisation et lô®tude 
dôune partie importante de lôhabitat des naufrag®s. Les parties basses de six 
habitats contigus ont ®t® mis au jour et ont permis lôanalyse des structures : 
phases de construction, orientation dans lôespace, disposition relative, mani¯re 
dont les mûrs ont été construits et renforcés. Sur ce dernier point il est cependant 
nécessaire de poursuivre nos observations à la lumière des analyses 
géomorphologiques qui ont mis en évidence la possibilit® dôune submersion du site 
pendant le séjour des naufragés. 
 Nous nôavons ®galement quôune connaissance partielle des dimensions de 
lôespace occup® ¨ lôext®rieur des b©timents mis au jour. Il nous sera n®cessaire 
dôeffectuer au moins un sondage pour nous permettre dôavoir une meilleure 
compréhension des zones occupées. 
 Toutefois lôobjectif principal reste de localiser et fouiller des s®pultures dont 
la pr®sence est attest®e par la description quôen a faite le Commander Parker de la 
Royal Navy lors de sa visite en octobre 1851 avec le HMS Pantaloon. Cet officier 
d®crit ce quôil estime °tre des s®pultures et en donne une localisation assez 
précise. Ce point revêt un intérêt majeur pour la compréhension du groupe des 
naufragés et de son adaptation au milieu. 
 Le pr®l¯vement dô®chantillons statistiquement ®tudiables pour lô®tude des 
restes de la faune consomm®e sera poursuivi avec pour objectif lôidentification de 
stratégie alimentaire et de comportement de survie. 
 Les domaines dont il importe de poursuivre lô®tude concernent : 

- la maîtrise du feu par les naufragés, en particulier les moyens 
dôallumage utilis®s, 

- les techniques utilisées pour aménager et fabriquer leurs 
ustensiles à partir des éléments récupérés sur lô®pave de lôUtile. 
Une attention particulière sera  portée sur les techniques de 
fonte du plomb utilisées pour la fabrication des grands récipients 
mis au jour en 2008. 

La participation à la mission depuis 2010, dôune arch®ologue malgache doit nous 
permettre dôune part de confronter nos observations avec celles des fouilles 
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effectuées à Madagascar (type de construction, orientation, aménagement), et 
dôautre part de documenter les objets dôusage courant mis au jour. 
 
 4.3 - Autres naufrages   
 Outre les recherches concernant le naufrage de lôUtile, nous avons 
®galement lôoccasion de faire un bilan g®n®ral des autres ®v¯nements de mer qui 
se sont produits sur lô´le. Il sôagit moins dôidentifier et dô®tudier les naufrages en 
questions que dôessayer de savoir la mani¯re dont ces naufrages et dô®ventuels 
naufrag®s ayant surv®cus ont marqu® lô´le de leur passage.  
Outre le naufrage de lôAtieth Rahamon qui est maintenant bien documenté, il nous 
importe dôessayer dôidentifier lô®pave situ®e dans le sud de lô´le.  
 
5 ï Etat des connaissances avant lôop®ration.  
 
Lô®tat des connaissances acquises avant la mission 2010 a ®t® d®velopp® dans le 
livre : « Tromelin ï Lô´le aux esclaves oubli®s » publié par les éditions du CNRS et 
lôINRAP et r®dig® par Max Gu®rout et Thomas Romon avec la collaboration de Jo± 
Guesnon, Nick Marriner, Véronique Laroulandie, Gaël Leroux et Philipe Charlier. 
Plusieurs articles scientifiques dont le titre figure en annexe 9 ont également été 
rédigés 
 
6 ï Fouille archéologique terrestrre (Thomas Romon) 
 

 
 

Figure 1 ï Localisation des zones fouillées. 
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6.1 - Prospection mécanique 
 
La disposition dôune mini-pelle m®canique ®quip®e dôun godet de curage de 1,2 m 
de largeur a permis de réaliser une série de 21 sondages mécaniques disposés 
autour du point haut (Figure 2). Un relevé schématique et interprétatif de leur 
coupe stratigraphique a été réalisé pour chacun (Figure 3). 
 

 
Figure 2 ï Localisation des sondages mécaniques et emplacement des relevés. 
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6.1.1 - Description des sondages 
 
TR1301 
La tranchée TR1301 est localisée à une trentaine de mètres au sud du 

point haut, elle est orientée nord-sud. Elle mesure 6 m de long. Elle montre le sol 
actuel (sable brun gris avec de la mati¯re organique) dôune ®paisseur de 10 cm sur 
lôinduration de sable blanc et de coraux correspondant ¨ C5. Les niveaux anciens 
ne sont pas conservés. 

 
TR1302 
La tranch®e TR1302 est situ®e ¨ 3 m ¨ lôest de lôextr®mit® sud de la 

tranchée TR1301. Elles ont la même orientation nord-sud. Elle mesure 10 m de 
long. Elle montre le même sol actuel sur C5 que la tranchée précédente. Les 
niveaux anciens ne sont pas conservés. 
 

TR1303 
La tranch®e TR1303 est situ®e ¨ 20 m ¨ lôest de la tranch®e TR1301 dans 

une zone qui présente une petite dune de sable. Elle est orientée nord-sud. Elle 
mesure 8 m de long. Le substrat (C5) est à 50 cm de profondeur. Un premier 
paléosol, ou anthroposol, se développe sur 15 cm juste au-dessus de la couche de 
sable induré. Il passe de façon continu du brun foncé à un brun plus clair de son 
sommet vers sa base. Un test de 10 litres de ce niveau a été tamisé à 2 mm. Il a 
livré quelques éléments de faune (dont des fragments brulés de sterne) et de 
petits fragments de métal. Ce niveau est interprété comme C4. Au- dessus se 
trouve 10 cm de sable de plage blanc interprété comme C2. Sur celui-ci repose un 
petit pal®osol bien marqu® de 2 cm dô®paisseur. Puis 20 cm de sable brun 
correspondant au sol actuel. 
 

TR1304 
La tranch®e TR1304 est situ®e ¨ 8 m ¨ lôest de la tranch®e TR1302 dans 

une zone qui présente également une petite dune. Elle est orientée nord-sud. Elle 
mesure 12 m de long. Le substrat (C5) est à 30 cm de profondeur. Il est recouvert 
par 8 cm de sable jaune puis 20 cm de sable brun correspondant au sol actuel. 
Les niveaux anciens ne sont ici pas conservés et la mise en place de la dune est 
probablement assez récente. 
 

TR1305 
La tranch®e TR1305 est localis®e ¨ une quinzaine de m¯tres ¨ lôouest du 

point haut, elle est orientée est-ouest. Elle mesure 6 m de long. Le substrat (C5) 
est à 70 cm de profondeur. Il est recouvert par 20 à 25 cm de sable brun contenant 
des restes de faune consomm®es et 2 clous provenant de lôUtile. Ce niveau est 
interprété comme C4. Il est recouvert par 8 cm de sable de plage blanc (C3). 
Celui-ci est recouvert par 15 cm de sable brun-gris contenant du mobilier des 
XVIIIe (un disque de plomb), XIXe (une brique Cargraig) et XXe siècles. Il 
correspond au niveau C2. Il est recouvert par 10-15 cm de sable blanc grossier 
puis 15-20 cm de sable brun correspondant au sol actuel. 
 

TR1306 
La tranchée TR1306 est localisée à six mètres au nord de la tranchée 

TR1305. Elle est orientée est-ouest et se d®veloppe plus ¨ lôouest que la 
pr®c®dente. Elle mesure 15 m de long. Lôextr®mit® est de cette tranch®e est 
totalement bouleversée par les poubelles du XXe siècle sur six mètres. Les six 
mètres suivants montrent un développement important des niveaux du XVIIIe 
siècle. Sur les 3 derniers mètres, le niveau C4 se pince pour être uniquement 
marqué par un petit anthroposol de quelques centimètres à son extrémité ouest. 
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Au centre de la tranch®e, ¨ lôendroit où le niveau C4 est le plus développé, le 
substrat (C5) est à 80 cm de profondeur. Il est recouvert par 20 à 30 cm de sable 
brun correspondant à C4 où peuvent être distingués les sous-niveaux a, b et c. 
Les sous-niveaux b et c sont très pauvres et quasiment pas différenciés. Au 
contraire, le sous-niveau a contient énormément de mobilier lié aux naufragés. De 
la faune, dont de la tortue (tête, membres quasiment complet et en connexion), du 
poisson et de lôoiseau, des clous en fer, des plaques de cuivres et des éléments en 
plomb. Il comporte également de nombreux blocs, sans agencement. Ils sont 
interpr®t®s comme le r®sultant dôune zone de rejet p®riph®rique de la zone 
dôhabitat du point haut. 
Le niveau C4 est recouvert par 10 cm de sable de plage blanc (C3). Celui-ci est 
recouvert par 20 cm de sable brun-gris contenant du mobilier du XXe siècle (des 
déchets de la station météorologique dont des futs remplis de coquille de bernard-
lôhermite brul®s. Il est recouvert par 20 cm de sable brun correspondant au sol 
actuel 
 
 

TR1307 
La tranchée TR1307 est localisée à huit mètres au nord de la tranchée 

TR1306 et se d®veloppe vers lôouest par rapport ¨ cette derni¯re. Elle est orient®e 
est-ouest et mesure 8 m de longueur. A son extrémité est, le substrat est à un 
mètre de profondeur. Vers 85 cm de profondeur, il y a un petit niveau gris de 2-3 
cm dô®paisseur entre des blocs de corail. Il est interpr®t® comme C4. Par-dessus 
repose 20 cm de sable de plage (C3). Au-dessus, les niveaux sont très 
bouleversés par les poubelles de la station météorologique. 
A son extr®mit® ouest, soit ¨ plus de 30 m de la zone dôhabitat, le niveau C4 a ®t® 
trouvé entre 90 et 125 cm sous le sol actuel. Il repose sur un niveau de sable de 
plage très fin. Il peut être divisé en trois sous niveaux. Sa base, 10 cm de sable 
gris sans faune (test au tamis 2 mm) est interprétée comme C4c. Son sommet, 
entre 90 et 100 cm est une couche de sable brun orangé contenant quelques 
éléments de faune (le test au tamis de 2 mm a livré quelques éléments de tortue, 
de petit poisson et de sterne) interprété comme C4a. Entre les deux, il y a une 
couche de sable gris hétérogène non trié interprété comme C4b. Au-dessus 
repose un niveau de 40 cm de sable de plage blanc (C3) surmont® dôun pal®osol 
marron de quelques centimètres dô®paisseur (C2 ou C2b ?) puis de 40 cm de 
sable de plage correspondant au sol actuel. 

 
TR1308 
La tranchée TR1308 est située dans le chemin menant à la pointe nord-

ouest, ¨ huit m¯tres au nord de la tranch®e TR1307 et ¨ 16 m de lôhabitat du point 
haut. Elle est orientée est-ouest et mesure 15 m de longueur. A son extrémité est, 
le substrat (C5) est à 70 cm de profondeur. Il est surmonté par 15 cm de sable 
brun contenant quelques élément de faune (oiseau) où peuvent être isolés les 
sous-niveaux C4a, b et c. Le niveau C4 est recouvert par 20 cm de sable de plage 
(C3) où se distingue une couche de 2-3 cm dô®paisseur de sable gris tr¯s fonc® 
presque noir contenant de la faune et un clou de navire à 40 cm de profondeur. Ce 
niveau est interprété comme C2b. Par-dessus C3 se développe 30 cm de sable 
brun correspondant au sol actuel. Le niveau C2b se pince pour disparaitre vers 5 
m ¨ lôouest de lôextr®mit® est de la tranch®e. Le niveau C4 se poursuit, mais les 
sous-niveaux ne peuvent plus °tre diff®renci®s. A lôextrémité ouest de la tranchée, 
le sommet du niveau C5 est à 55 cm de profondeur. Il a une dizaine de centimètre 
dô®paisseur et est surmont® par 20 cm de sable de plage puis 20 cm de sable brun 
correspondant au sol actuel. 
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Figure 3 ï Relevé schématique et interprétation des coupes 

stratigraphiques des sondages mécaniques 
 
 

TR1309 
La tranch®e TR1308 est situ®e ¨ lôouest du local servant de garage aux 

engins de la station et construit ¨ lôemplacement dôun des b©timents de la station 
des années 1950-1960, à 18 m au sud-ouest de lôhabitat du point haut. La partie la 
plus au nord est tr¯s impact®e par les perturbations li®es ¨ lôoccupation de la 
station météorologique qui recoupent C5 et contiennent des éléments du XVIIIe 
siècle preuves que les niveaux correspondants ont été détruit. Afin de sortir de 
cette zone, la tranchée a été déplacée 8 m vers le sud. Le substrat (C5) est à 70-
80 cm de profondeur. Par-dessus repose 60 cm de sable hétérogène 
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correspondant ¨ lôoccupation de la seconde moiti® du XXe si¯cle. La base de ce 
niveau est brun fonc® et contient des restes dôoiseau. Il pourrait sôagir de la base 
du niveau C4 dont le sommet est recoupé par les perturbations ressentes. 
 

TR1310 
La tranchée TR1310 est située au sud des tranchées TR1302 et 1304, 

entre ces derni¯res et la piste dôaviation au niveau dôune petite dune de sable, ¨ 
une cinquantaine de m¯tres de lôhabitat du point haut. Elle est orient®e nord-sud et 
mesure 6 m de long. Le substrat (C5) est à 50 cm de profondeur. Au-dessus se 
développe un petit niveau brun fonc® dôune dizaine de centim¯tre, probablement le 
sol avant lôinstallation de la dune ¨ cet emplacement. Il est surmont® de 30 cm de 
sable gris correspondant à la dune actuelle. Sa mise en place est probablement 
récente. 
 

TR1311 
La tranchée TR1311 est située 8 m au nord de la case de gonflage. Elle est 

orientée nord-sud et mesure 2 m de long. Elle a ®t® men®e jusquô¨ 1,2 m de 
profondeur et nôa livr® que du sable de plage r®cent et un morceau de t¹le ondul® 
à 1 m de profondeur. Cette zone présente un apport de sable relativement récent 
très probablement lié à un épisode dynamique qui a détruit les niveaux plus 
ancien. 

TR1312 
La tranch®e TR1312 est situ®e ¨ lôest de la case de gonflage. Elle est 

orientée nord-sud. Un premier niveau dôoccupation a ®t® identifié vers 30 cm sous 
le sol actuel. Il a ®t® choisi de ne pas lôentamer ¨ la pelle m®canique mais de tester 
la stratigraphie par un sondage manuel. Le décapage de la tranchée a été 
poursuivi au sommet de ce niveau. Elle a livré énormément de blocs dont certains 
sont agenc®s. A six m¯tres de son extr®mit® sud, ce niveau se perd et lôon 
retrouve le sable de plage r®cent jusquô¨ un m¯tre de profondeur, identique a ce 
qui a été identifié en TR1311. Du fait des résultats du sondage P6 de 2010 
(couche C4 présente), la tranch®e ¨ ®t® d®cal®e 2 m vers lôest. Les niveaux 
arch®ologiques ont ®t® retrouv®s jusquôau bout de cette tranch®e, soit sur 16 m. Le 
sondage ¨ lôextr®mit® sud (50 cm par 50 cm) a livr® le niveau C2b de 4 cm 
dô®paisseur (côest celui que nous avons suivit), puis le niveau C3 sur 10 cm 
dô®paisseur, et le niveau C4 subdivis® en C4a, b et c sur 10-15 cm dô®paisseur. 
Celui-ci repose sur C5. A son extr®mit® nord, au niveau dôun fut dôancrage pour 
une super structure de lôancienne station m®t®orologique, le décapage a été mené 
jusquô¨ 1,5 m de profondeur. Le fond du sondage est un niveau de sable fin blanc, 
probablement équivalent de C5. Entre 1,15 m et 1,35 m de profondeur, le niveau 
C4 subdivisé en C4a, b et c. Entre 0,95 m et 1,15 le niveau C3. Vers 95 cm, le 
niveau C2b sur 5 cm dô®paisseur. Entre 0,75 m et 0,95 m du sable de plage 
identique à C3. Entre 0,5 m et 0,75 m le niveau C2. Son sommet correspond au 
sommet du fut. Et entre 0 et 0,5 m, un sable de plage hétérogène correspondant a 
un apport dunaire récent. 
Ces résultats nous ont conduits à ouvrir un sondage manuel afin de pouvoir les 
exploiter correctement. Côest le secteur 21. 
 

TR1313 
La tranchée TR1313 est située à 5 m au sud du sondage TR1312. Elle est 

orientée est-ouest et mesure 3 m de long. C5 est à 110 cm de profondeur. Par-
dessus repose le niveau C4. Au sommet de C4a se trouve du mobilier (clous du 
navire, os de tortue) à plat. Il est très marqué et mesure 5 cm. Le niveau C4b 
mesure 5 cm dô®paisseur. Le niveau C4c mesure 15 cm dô®paisseur et contient 
beaucoup dô®l®ment (faune, charbon, clous). C4 est recouvert par 10 cm de sable 
de plage (C3), puis par 40 cm de sable brun, o½ au milieu sôindividualise un fin 
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niveau marqué par des petits blocs de corail et quelques clous (identifié comme 
C2b). Au-dessus on trouve 10 cm de sable de plage identique à C3 puis 25-30 cm 
de sable brun correspondant au sol actuel. 
 

TR1314 
La tranch®e TR1314 est situ®e ¨ 5 m ¨ lôest de TR1313. Elle est orient®e 

nord-sud et mesure 3 m de long. C5 est à 120 cm de profondeur. Par-dessus 
repose 30 cm de sable de plage, puis un niveau de sable noir de 7 cm dô®paisseur 
contenant de la faune (sterne) des clous et un fragment de brique identique à 
celles découvertes sur le site du four. Aucun sous-niveau ne peut y être 
individualisé, il est interprété comme C4. Par-dessus repose une couche de sable 
de plage dans laquelle est marqu®, vers 60 cm de profondeur, un niveau dôun peu 
moins de 10 cm dô®paisseur de petits blocs de corail. Au-dessus de la couche de 
sable de plage se trouve le sol actuel dôune ®paisseur de 30 cm. 
 

TR1315 
La tranchée TR1315 est située à une trentaine de mètres ¨ lôest du point 

haut. Elle est orientée est-ouest et mesure 8 m de long. Le substrat (C5) est à 85 
cm de profondeur, il est recouvert par un niveau de sable brun contenant des 
restes de faune (sterne) de 15 cm dô®paisseur (C4), lui-même recouvert par 15 cm 
de sable de plage blanc (C3), puis par un petit niveau de sable brun de 3-5 cm 
dô®paisseur (C2b ?) et 10 cm de sable de plage blanc identique à C3. Par-dessus 
se développe 40 cm de sable non trié correspondant à la dune et au sol actuel. A 
deux m¯tres de lôextr®mit® ouest de la tranch®e, la couche C5 pr®sente une 
concentration de blocs de corail et de mobilier métallique (clous, broches, 
®l®ments dôaccastillage), ainsi quôun fragment de c®ramique et une pierre ¨ 
fusil/briquet. La couche est aussi beaucoup plus charbonneuse et quelques blocs 
de corail présentent des traces de chauffe. Comme pour la tranchée TR1306 elle 
est interprétée comme une zone de rejet p®riph®rique avec ici peut °tre lô®vidence 
dôune vidange de foyer. 
 

TR1316 
La tranchée TR1316 est située à une quarantaine de mètres ¨ lôest du point 

haut, 15 mètres au nord de TR1315. Elle est orientée sud-ouest - nord-ouest dans 
la dune o½ ®tait lôancien phare. Elle mesure 8 m de long. Deux 
paleosol/anthroposol ont été recoupés, le premier entre 70 et 80 cm de 
profondeur, le second entre 100 et 120 cm de profondeur. Ils nôont pas livr® de 
mobilier ni de faune et sont probablement consécutif respectivement aux 
occupations C2b et C4. 

 
TR1317 
La tranchée TR1317 est située à une trentaine de mètres ¨ lôest du point 

haut, ¨ 10 m ¨ lôouest de la Tranch®e TR1316, dans la dune o½ ®tait lôancien 
phare. Elle est orientée est-ouest et mesure 5 m de long. Le substrat (C5) est à 90 
cm de profondeur. Par-dessus se développe le niveau C4 avec des restes de 
faune (sterne) et un clou de lôUtile. Son épaisseur est de 10 cm. Par-dessus se 
trouve 20-25 cm de sable de plage blanc, puis un paléosol/anthroposol de 7-10 cm 
dô®paisseur correspondant ¨ lôoccupation C2b. De nouveau 20 cm de sable de 
plage blanc puis 30 cm de sable brun correspondant au sol actuel. 
 

TR1318 
La tranchée TR1318 est implantée dans le chemin à une vingtaine de 

mètre sud-ouest du point haut. Elle a livré des déchets de la station météo jusque 
sur C5. 
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TR1319 
La tranchée TR1319 est implantée dans la dune directement au nord de la 

tranchée TR1318. La couche C5 est à 80 cm de profondeur. Elle est recouverte 
par un paleosol/anthroposol de 10 cm dô®paisseur nôayant pas livr® de mobilier ni 
de reste de faune mais très certainement consécutif à lôoccupation C4. Par-dessus 
repose 40 cm de sable de plage blanc (C3) puis 30 cm de sable brun 
correspondant au sol actuel 
 

TR1320 
La tranchée TR1320 est située à une quarantaine de mètres ¨ lôouest du 

point haut, ¨ 15 m ¨ lôouest de la tranch®e TR1306 dans une zone o½ il y a 
quelques blocs de corail en surface. A ces blocs sont mêlés des tuiles 
m®caniques, il sôagit de d®blais de la station m®t®orologique. Elle est orientée est-
ouest et mesure 5 mètres de long. La couche C5 est à 75 cm de profondeur. Elle 
est recouverte par un paleosol/anthroposol de 5-7 cm dô®paisseur nôayant pas livr® 
de mobilier ni de reste de faune mais tr¯s certainement cons®cutif ¨ lôoccupation 
C4. Par-dessus repose 15 cm de sable de plage blanc (C3) puis 50 cm de sable 
brun correspondant au sol actuel avec les déblais du XXe siècle en surface. 
 

TR1321 
La tranchée TR1310 est située au sud de la case malgache. Elle est 

orienté est-ouest et mesure 5 m de long. Le niveau C4 est à 55 cm de profondeur. 
Par-dessus repose le niveau C4 qui a 20 cm dô®paisseur et dont les sous-niveaux 
a, b et c sont nettement distinguables. C4c (5 cm) épouse le relief de C5, C4b (10 
cm) est  bien marquée elle contient des lentilles de sable de plage, C4a (5 cm) est 
également bien marquée. Par-dessus repose 5-8 cm de sable de plage blanc (C3) 
puis 20 cm de sable brun saumon correspondant ¨ lôoccupation de la seconde 
moitié du XXe siècle (C2). 
 

6.1.2 - Discussion 
Ces sondages permettent de mieux comprendre lôoccupation de lô´le autour 

du point haut. Le but des sondages situés dans le secteur sud (TR1301, TR1302, 
TR1304, TR1309 et TR1310) est de tester lôhypoth¯se dôune seconde zone de 
construction dans ce secteur. Ce secteur est très perturbé, le substrat induré (C5) 
y est soit affleurant, soit directement recouvert de déchets liés à la station 
météorologique. Dans les deux cas, les niveaux supérieurs, dont les niveaux du 
XVIIIe siècle, ont été détruits. 
Le sondage situé au nord de la station (TR1311), a confirmé que cette zone est 
constitu®e dôun apport r®cent de sable de plage, probablement li®s ¨ des ®pisodes 
dynamiques relativement r®cent (depuis lôinstallation de la station m®t®orologique). 
Les sondages les plus proches du site (TR1305, TR1306, TR1308, TR1312, 
TR1313, TR1314, TR1315 TR1317 et les sondages manuels en T (Cf. secteur 19)) 
ont livr® les niveaux dôoccupations identifi®s sur le point haut : le niveau C2b et les 
niveaux C4. Ce dernier comporte des restes de faune consommée, principalement 
de sterne, tout à fait comparable à ce qui a été découvert dans les fouilles du point 
haut. Ils permettent de proposer une aire dôoccupation de 40 m de rayon. Le 
mobilier qui y a été découvert est constitué de broche en fer provenant du navire 
ainsi que dôun petit r®cipient en plomb tout ¨ fait caract®ristique de lôindustrie que 
les naufragés malgaches ont mis en place. De plus, les tranchées TR1306 et 
TR1315 pr®sentent en C4 un niveau d®potoir plus important, dôun peu plus dôun 
mètre de largeur, qui peut °tre interpr®t® comme le bourrelet dôune zone de rejet 
p®riph®rique. Elle d®limite ainsi une zone centrale dôo½ certains ®l®ments (en 
particulier des pierres, mais aussi du mobilier, des cendres et des restes de faune 
consommée) sont extraits pour °tre rejet® plus ¨ lôext®rieur de la zone occup®e. 
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Les sondages les plus à la périphérie du site (TR1303, TR1307, TR1316, TR1319 
et TR1320), montrent une couche de sable plus foncé mais qui ne contient ni 
mobilier ni reste de faune, situé au-dessus du substrat induré (C5). 
Stratigraphiquement, cette couche peut être mise en corrélation avec les niveaux 
C4 identifiés dans les sondages précédents. Elle est interprétée comme la 
cons®quence de lôoccupation de lô´le par les naufrag®s (anthroposol) entre 1761 et 
1776. Elle indique ®galement quôil nôy a eu aucune occupation humaine 
dôimportance enregistr®e avant celle de lôUtile. 
Il est clair que lôoccupation C2b est plus marqu®e au nord-est du point haut, zone 
où se situe la case météo, mais également la zone directement ¨ lôest de nos 
investigations. Les constructions les plus anciennes de lôoccupation par les 
naufrag®s de lôUtile ce situent ®galement dans ce secteur. Elle sôest ensuite 
d®plac®e vers lôouest. Si lôon admet que le nombre le plus important de d®c¯s sôest 
produit au début de cette occupation, il est possible que leurs sépultures soit dans 
ce secteurs. Une surface dôun peu plus de 200 mĮ est accessible entre la case de 
gonflage, les citernes et la case malgache. 
 
6.2 - Fouille manuelle du « Point Haut » 
 

 
 

Figure 4 ï localisation des sondages et fouilles manuelles de la mission2013 
 
La mission 2013 a permis de finaliser les investigations autour de la « case 
malgache è, lieu dôinstallation des naufrag®s apr¯s le d®part des Fran­ais (Figure 
4. Cette mission nous a permis dôexplorer la partie situ®e directement ¨ lôest de 
celle-ci, entre les bâtiments 2, 3 et 5 (Secteur 17). Nous avons également testé la 
zone située au sud du bâtiment 1 (Secteur 19) ainsi que celle située entre la 
« case de gonflage » et la « cuisine ». Enfin, suite aux découvertes réalisées 
durant les prospections m®caniques, un nouveau secteur a ®t® ouvert ¨ lôest de la 
« case de gonflage » (Secteur 21). Comme auparavant, ce sont des sondages de 
20 à 60 m² de surface dénommé secteur. Ils sont implantés en essayant de 
conserver une concordance topographique, en lôoccurrence celle des b©timents 
mis au jour. Cette m®thodologie permet dôacc®der ¨ un rep®rage spatial imm®diat. 
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Pour 2013, 4 secteurs (les secteurs 17, 19, 20 et 21) totalisant 145 m², ont été 
ouverts. Pour chacun, un certain nombre de sondage ¨ lôint®rieur de la couche 
arch®ologique ont ®t® r®alis®s. Le s®diment issu dôune partie de ces sondages a 
®t® tamis® par unit® stratigraphique. Ceci dans le but de poursuivre lô®tude de la 
faune consommée initialisée depuis 2006 et de réaliser un échantillonnage du 
mobilier conservé dans ces niveaux. Le mobilier présent en surface de la couche 
XVIIIe ¨ fait lôobjet de relev®s graphiques et photographiques. La position des 
pièces les plus pertinentes a également ®t® relev®e ¨ lôaide du tach®omètre. 
Lôensemble du mobilier pr®lev® fait lôobjet dôun inventaire d®taill® pr®sent® dans ce 
rapport. Les murs des b©timents ont ®t® relev®s ¨ lôaide du tachéomètre. Ils ont 
®galement fait lôobjet dôun relev® photographique pr®cis. 

 
6.2.1 - Le secteur 17 
 

 
Figure 5 ï Vue du secteur 17 depuis lôest : (1) mur sud du bâtiment 11 ; (2) 

niveau C3 en place (carrés Q) ; (3) perturbation correspondant à un creusement 
dans la seconde moitié du XXe siècle ; (4) bâtiment 10. 

 
Le secteur 17 est la poursuite du sondage débuté en 2010. Celui-ci était 

implanté au sud-est du secteur 14 (figure 4) afin dôaborder les limites ext®rieures 
du mur est du b©timent 4. Il avait permis dôidentifier les parements internes de 
deux murs dôun nouveau b©timent, le b©timent 10. Il a ®t® poursuivi vers le sud 
jusquôau mur nord du b©timent 2, ¨ lôouest jusquôau mur III et ¨ lôest jusquôau retour 
du mur nord du bâtiment 3 vers le nord. La plus grande partie de ce sondage est 
perturb®e par une fosse creus®e lors de lôinstallation de la station m®t®orologique 
(figure 5). Elle recoupe la totalité des niveaux archéologiques et entame C5, 
considéré comme le substrat. Son remplissage est C2. Elle est antérieure à 
lô®dification de la dalle qui servait de support pour lô®olienne. Cette perturbation 
intéresse également le bâtiment 10 qui, comme le bâtiment 5, a été entièrement 
vid® jusquôau substrat dans la seconde moiti® du XXe si¯cle. Seule une bande 
dôun petit peu plus dôun m¯tre de largeur, le long du mur nord du bâtiment 2, est 
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indemne. Elle a ®t® subdivis®e en loci dôenviron un m¯tre de largeur, identifi®s de 
Q0 ¨ Q6, de lôouest vers lôest. 

 

 
Figure 6 ï Stratigraphie observée en Q4. De la base vers le sommet : C5, 

substrat constitué de sable et de blocs de corail induré ; C4, occupation 
archéologique du XVIIIe siècle qui peut être divisée en trois sous-niveaux (a, b, c), 

le sous-niveau C4b montrant une alternance dôau moins quatre ®pisodes 
tempête/occupation archéologique ; C3, niveau de sable de plage qui scelle 

lôoccupation du XVIIIe si¯cle. 
 

Niveaux archéologiques 
La stratigraphie observée dans la bande des Q est identique à celle des 

années précédentes : 
Sous le niveau de sable de plage blanc (C3) de plusieurs centim¯tres dô®paisseur 
on observe le niveau archéologique C4 subdivisé en trois sous-niveaux. Le 
premier, C4a, de 5 ¨ 10 cm dô®paisseur est constitu® de sable brun gris avec des 
éléments de faune et du mobilier qui est abondant dans les carrés Q0 et Q1. Le 
second, C4b, de 10 à 20 cm dô®paisseur est constitu® de sable plus grossier et 
plus clair ainsi que de quelques petits blocs de corail. Il contient également des 
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éléments de faune et du mobilier. Par endroit, il peut présenter un litage montrant 
une alternance de sols dôoccupations (0,5 cm dô®paisseur) et de niveaux de 
temp°te (2 cm dô®paisseur). En Q4 notamment, 4 ®pisodes sont enregistr®s (figure 
6).  Le dernier, C4c, de 2 ¨ 5 cm dô®paisseur est constitu® de sable gris avec des 
éléments de faune et de mobilier. Sa base épouse la surface du niveau sous-
jacent, C5, qui correspond au substrat. Celui-ci présente des dépressions qui sont 
comblées par C4c. 
En Q0 et Q1 la partie supérieure de C4a présentait énormément de matériel 
(figure 7), surtout des éléments métalliques provenant du navire (clous, broches, 
lamesé) et quelques restes de faunes. Côest lôimage du site au moment du 
sauvetage des naufrag®s, il sôagit tr¯s probablement dôune zone de stockage de 
ces éléments. 
Du fait de lôimportante perturbation cr®®e par la fosse creus®e dans la seconde 
moiti® du XXe si¯cle, lôanalyse spatiale de ce secteur nôest pas possible. La 
comparaison de celui-ci avec ceux situés sous le vent des bâtiments aurait 
certainement apport®e des informations sur lôorganisation du groupe 
 

 
Figure 7 ï Mobilier en surface de la couche C4a en Q1. On distingue des 

®l®ments de tortue, une brique provenant de lô®pave de lôUtile, identique à celles 
découvertes sur le site du four en 2006, des fers plats et des broches provenant 

également du navire. 
 

 
 

Murs XVIIIe : 
Les murs découverts dans le secteur 13 forment 2 ensembles. Le premier 

au nord du sondage correspond au bâtiment 10, identifié en 2010. Le second, au 
sud du sondage correspond au bâtiment 11. Celui-ci est tr¯s vestigial et sôappuie 
contre le bâtiment 2, fouillé en 2008. 
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Le bâtiment 10 (figure 8) présente une pièce rectangulaire de 2,7 par 2 m et 
sôappuie contre le b©timent 5 fouill® en 2010. Il a ®t® compl¯tement vid® dans la 
seconde moitié du XXe siècle. Son remplissage est la couche C2 qui repose sur la 
couche C5, considéré comme le substrat. Ses murs nord-ouest et nord est sont 
bien conservés, son mur sud-est pratiquement pas et son mur sud-ouest pas du 
tout. 
 

 
Figure 8 ï Le bâtiment 10 en cours de fouille, vu depuis le sud. Les blocs verticaux 
reposent directement sur le niveau C5. Les bénitiers empilés (détail), se trouvent 
dans la couche C2, ils ont été déposés et abandonnés par les météorologues qui 

ont vidé ce bâtiment. 
 

Le mûr nord-ouest du bâtiment 10 :  
Il est commun aux bâtiments 5 et 10. Il est conservé dans pratiquement 

toute son intégralité. Il mesure 2,5 m de long par 1,4 m de large. Il à 1,1 m 
dô®l®vation. Sa partie sup®rieure est aras®e, elle a servi de carri¯re pour la 
construction de la station météo. Il repose directement sur C5. Son parement 
intérieur (figure 8) est identique ¨ ceux du b©timent 5. Il est constitu® dôune 
première assise de dalles de beach-rock rectangulaire de 40 cm de côté placées 
verticalement, puis dôassises de petits blocs, principalement de beach-rock, 
horizontales, en panneresses, de module de 20 à 40 cm de longueur par 5 cm 
dô®paisseur. Les quelques blocs de corail utilis®s sont taill®s et sont orient® de 
façon à présenter la face taillée (plane) vers le parement. Il présente des joints 
croisés. Au maximum, 8 assises horizontales sont conserv®es. Lôextr®mit® sud, qui 
correspond ¨ lôextr®mit® du mur, est en partie ®croul®e. 
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Figure 9 ï Parement interne du mur nord-ouest du bâtiment 10. 

 
Le mûr nord-est du bâtiment 10 :  
Il mesure 2 m de longueur. Son parement interne (figure 10) est identique à 

celui du mur nord-ouest, une première assise de dalles de beach-rock verticales, 
puis des assises de petits blocs de beach-rock et corail horizontaux, en 
panneresses. 

 

 
Figure 10 ï Parement interne du mur nord-est du bâtiment 10. Lôempreinte du 
niveau C4 est visible à sa base. Il est construit sur le niveau C5 au début de 

lôoccupation du point haut par les naufrag®s. 
 

Le mûr sud-est du bâtiment 10 :  
Il nôest pratiquement pas conserv® (figure 11), très perturbé par les 

remaniements de la seconde moitié du XXe siècle. Une dalle de beach-rock 
verticale marque le retour du parement interne de ce mur. Une dalle, presque 
verticale, est disposée 80 cm au nord de ce retour, dans le bâtiment 10. Il est 
possible quôelle ait ®t® disposée ainsi lors du creusement par les météorologues 
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afin de préserver le fond de leur creusement. Le remplissage entre ces deux dalles 
est constitué de sable correspondant à C2 (figure a9). A son extrémité nord, son 
®paisseur est dôenviron 1,3 m. Sa partie sup®rieur est effondr®e et sôaccentue du 
nord (sommet aras® par lô®pierrement pour la construction de la station 
météorologique) vers le sud (partie supérieure détruite par un événement 
probablement naturel antérieur à 1950). 

 

 
Figure 11- Vue supérieure de lôangle est du b©timent 10 

 

 
 

 
Figure 12 ï Photographie et relevés de lôangle est du b©timent 10. A gauche vue 

supérieure, à droite relevé schématique. Le remplissage entre les dalles verticales 
correspond à C2. 
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Le mûr sud-ouest du bâtiment 10 :  
Il nôest pas conserv®. De m°me que du côté sud-est, 2 dalles de beach-

rock sont posées de champs. Elles ne correspondent vraisemblablement pas aux 
vestiges en place du mûr, mais plus probablement à leur disposition lors de la 
perturbation par les météorologues. 
 
Le bâtiment 10 est accolé au bâtiment 5, il partage un mur orienté nord-sud qui 
poss¯de deux parements internes, ainsi quôun mur orient® est-ouest, leur mur 
nord. Comme pour le b©timent 5, il sôagit dôun des premiers mis en place dans ce 
secteur, au tout d®but de lôoccupation de la zone. Il pr®sente une pi¯ce unique, 
rectangulaire, de 2,7 x 2 m orient®e dans lôaxe sud-ouest - nord-est. Son entrée 
devait être située au sud-ouest, dans lôangle ouest du b©timent. La construction de 
ce bâtiment est tout à fait identique ¨ celles observ®es jusquôici ¨ Tromelin. 
Lôint®rieur de ce b©timent a ®t® vid® dans les ann®es 1950, les niveaux ant®rieurs 
ont été détruits. 
 
 
Le bâtiment 11 (figure 13) fonctionne avec le mur nord du bâtiment 2 fouillé en 
2008. Dans la mesure où il est très peu conservé, il reste assez hypothétique. Il 
nôa quôune seule pi¯ce rectangulaire de 2 x 1,5 m. Il appartient, comme le b©timent 
2, à la seconde phase de construction, après C4b. 
 

 
Figure 13 ï Vue supérieure du bâtiment 11. 

 
Le mûr sud du bâtiment 11 :  
 
Il correspond au mur nord du b©timent 2 qui se poursuit vers lôest et 

présente un retour vers le nord (figure 14). Il repose au sommet de C4b. Son 
parement interne est identique à ceux déjà décrits, une première assise de dalles 
de beach-rock verticales, puis des assises de petits blocs de beach-rock et corail 
horizontaux, en panneresses. Sa partie supérieure est arasée. Son épaisseur est 
dôun m¯tre. 
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Figure 14 ï Vue du parement intérieur du mur du bâtiment 11 qui repose au 

sommet du niveau C4b. Il appartient à la deuxième phase de construction des 
bâtiments. 

 
Le mur est du bâtiment 11 :  
Il est très vestigial, une seule dalle de beach-rock verticale et deux assises 

de petits blocs de corail subsistent dans lôangle sud-est du bâtiment 11. Plus au 
nord, seuls quelques gros éléments demeurent, indiquant ce mur qui est conservé 
sur un peu plus dôun m¯tre. 
 

Le mur nord du bâtiment 11 :  
Il est représenté par 3 dalles de beach-rock verticales en équilibre (figure 

15). Elles sont dans une zone non perturbé et leur position est stratigraphiquement 
cohérente avec celle du mur sud du bâtiment 11 (leurs bases reposent au sommet 
de C4b). Il ne sôagit pas dôun mur ¨ proprement parler, mais peut °tre de la marque 
dôune s®paration entre deux espaces. 

 

 
Figure 15 ï Photographie et représentation schématique en coupe des dalles 

verticales constituant le mur nord du bâtiment 11. 
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Le b©timent 11, hypoth®tique, sôinscrit dans la continuit® du b©timent 2. Ils 
appartiennent à la deuxième phase de construction qui débute vers la fin de C4b. 
Son mur est d®truit, probablement par un ®v®nement climatique. Il nôest ni 
transformé, ni récupéré. Sa limite nord est nouvelle par rapport à ce qui jusquôici 
avait ®t® identifi® sur ce site. Sa limite sud nôest pas connue. Peut-être sôagit-il dôun 
espace abrité par deux murs « classique » (dont le parement intérieur est constitué 
dôune assise de dalle de beach-rock verticale surmontée de petits blocs 
horizontaux, en panneresses) et délimité sur son troisième côté par un alignement 
de dalles verticales en équilibre. 
 

6.2.2 - Le secteur 19 
Le secteur 19 est localisé entre les bâtiments 1 et 2 et au sud du bâtiment 1 

(Figure 2). Il a ®t® fouill® manuellement par loci dôun m¯tre carr® : quatre entre les 
bâtiments 1 et 2 au sud du mur 1 ; quatre le long et au sud du mur sud du bâtiment 
1 ; et une série de 14, alignées, notées de T4 à T17 est orientée du nord vers le 
sud (figure 16). Cette fouille permet dôappr®hender lô®volution des niveaux 
arch®ologiques depuis la zone dôhabitat du point haut vers sa périphérie ainsi que 
de la tester manuellement. Approche qui ne peut être effectuée par les sondages 
mécaniques. 

 

 
Figure 16 ï Vue dôensemble du secteur 19 depuis le sud. Au premier plan  
la ligne de sondages  de T4 à T17. En arrière-plan le mur du bâtiment 11. 

 
Niveaux archéologiques 
La stratigraphie observée dans ce secteur est identique à celle déjà 

identifiée (figure 17) : 
Sous le niveau de sable de plage blanc (C3) de plusieurs centim¯tres dô®paisseur 
on observe le niveau archéologique C4 subdivisé en trois sous-niveaux. Le 
premier, C4a, de 2 ¨ 5 cm dô®paisseur est constitu® de sable brun gris avec des 
éléments de faune et du mobilier relativement abondant. Le second, C4b, de 10 à 
12 cm dô®paisseur est constitu® de sable plus grossier et plus clair. Il contient 
également des éléments de faune et du mobilier. Par endroit, il peut présenter un 
litage montrant une alternance de sols dôoccupations et de niveaux de temp°te de 
façon identique à ce qui a été observé en Q4. Le dernier, C4c, de 2 à 5 cm 
dô®paisseur est constitu® de sable gris avec des ®l®ments de faune et de mobilier. 
Sa base épouse la surface du niveau sous-jacent, C5, qui correspond au substrat. 
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Celui-ci présente des dépressions qui sont comblées par C4c. Plus vers le sud, la 
lecture des sous niveaux a, b et c devient plus difficile. De m°me lô®paisseur totale 
du niveau C4 diminue pour atteindre quelques centimètres (3 cm à 14 m au sud du 
mur sud du bâtiment 1). 
 

 
Figure 17 ï Vue du secteur 19 depuis le sud après fouille des niveaux 

archéologiques. 
En arrière-plan, le parement sud du mur 1 (la dalle centrale sôest effondr®e). Sur la 

gauche,  la face extérieure du mur est du bâtiment 1; sur la droite, la face 
extérieure du mur ouest du bâtiment 2. Ces 3 murs appartiennent à la seconde 

phase de construction. 
 

Le mobilier trouvé dans la ligne de sondage nord-sud est relativement abondant. 
Hormis les restes de faune consommée quantitativement très important, des 
éléments plus singuliers ont été découverts. Ce sont 16 balles en plomb, 3 pierres 
à fusil/briquet, deux fragments de chainettes en fil de cuivre, peut être fabriquées 
par les naufragés malgaches, une monnaie. Ceux-ci apparaissent plus rares dans 
la partie jusquôalors explor®e et montrent lôint®r°t de lô®tude de lôensemble de la 
zone dôoccupation. Il faut souligner toutefois que cette ligne a enti¯rement ®t® 
fouillée manuellement et tamisée, ce qui représente un travail non négligeable. 
 

Murs XVIIIe : 
 
Lô®tude des murs de ce secteur avaient déjà été abordée en 2008. Il sôagit 

de la face sud (extérieure) du mur sud du bâtiment 1 (figure 17). Il ne présente pas 
de parement à proprement parler mais un empilement de blocs qui ne forment pas 
une paroi verticale. Il ne présente pas non plus de dalle verticale à sa base. Celle-
ci prend appuie sur C4b. Ce bâtiment appartient bien à la deuxième phase de 
construction comme cela avait été montré en 2008. 
La face sud du mur 1 (figure 18) est quant ¨ elle constitu®e dôune premi¯re assise 
de dalles de beach-rock rectangulaire de 40 cm de côté placées verticalement, 
puis dôassises de petits blocs, principalement de beach-rock, horizontales, en 
panneresses, de module de 20 ¨ 40 cm de longueur par 5 cm dô®paisseur. Il prend 
appuie sur C4b et appartient, comme le bâtiment 1, à la deuxième phase de 
construction. 
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Figure 18 ï Vue du secteur 19 depuis le sud. Fouille des niveaux  
archéologiques et de la face extérieure du mur est du bâtiment 1. 

 
6.2.3 - Le secteur 20 
Le secteur 20 correspond à la partie extérieure du bâtiment 10 (figure 2). Il 

est limit® au nord par la case de gonflage et ¨ lôest par lôancienne cuisine et les 
citernes, celle des années 1950, mais également une citerne souple mise en place 
depuis 2010. Il peut être subdivisé en deux sous unité, le secteur 20 sud et le 
secteur 20 nord. 
 

6.2.3.1 - Le secteur 20 sud mesure huit mètres de long dans le 
sens nord-sud par un peu plus dôun m¯tre de large dans le sens est-ouest, il a été 
ouvert au maximum vers lôest et les citernes (figure 19). Il a été fouillé 
manuellement et par loci dôun m¯tre de longueur depuis le nord vers le sud 
identifiés de U1 à U8. 

Niveaux archéologiques 
La stratigraphie observée dans ce secteur (figure 20) montre le 

niveau C2b d®j¨ observ® en 2010. Côest un niveau dôoccupation tr¯s fonc®, 
presque noir, riche en éléments de faune consommée et mobilier parfaitement 
identique à celui des niveaux C4. Il se situe cependant très haut dans la 
stratigraphie, dans le niveau C3 qui correspond à un apport massif et naturel de 
sable de plage. Ce niveau C2b nôest pas observ® partout dans les sondages 
jusquôalors r®alis®s. A lôint®rieur des b©timents, il a uniquement ®t® identifi® dans 
le bâtiment 5 et dans le bâtiment 6. Ce dernier est construit au moment de cette 
occupation. Dans le secteur 20 sud, le niveau C2b est nettement marqué dans la 
coupe. Il contient des vestiges, en particulier de faune et sôappauvri du nord vers le 
sud. Il recouvre le sommet du mur sud-est détruit avant sa mise en place. 
Sous ce niveau, le niveau C3 est parfaitement identifié sur 20 cm. Il repose sur les 
niveaux C4 subdivisé en 3 sous-niveaux (a, b et c). Le niveau C4c repose sur le 
niveau C5 de sable induré. 
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Figure 19 ï Vue générale du secteur 20 sud depuis le nord (flèche). 
Le trait noir indique lôemplacement de la coupe pr®sent®e en figure 20. 

 

 
Figure 20 ï Vue de la coupe est du secteur 20 sud. La partie nord est perturbée  

par la pr®sence de lôancienne cuisine enterr®e des météos. 
 



31 

 

Murs XVIIIe : 
La face extérieure du mur sud-est du bâtiment 10. Comme pour les 

bâtiments 1 et 2, ce mur ne possède pas de parement extérieur à proprement 
parler (am®nagement dôune paroi verticale). Ce mur est d®truit, naturellement, 
apr¯s lôoccupation C4a et avant lôoccupation C2b, ce qui nôest pas le cas du mur 
nord-est de ce même bâtiment qui est probablement encore en élévation dans les 
années 1950 et pillé pour la construction de la station météorologique. 
Le secteur 20 sud a également livré les vestiges de 2 murs construits par les 
naufragés, en U5 (st1) et U8 (st2). Ces deux structures sont contemporaines et 
sont distantes de 2 m. Il semblerait quôelles se poursuivent vers lôest ¨ lôext®rieur 
du sondage et sous les citernes. 
La structure 1 (figure 21) mesure 1,3 m de large (nord-sud) et est conservée sur 
80 cm avant de partir en coupe. Elle est conservée sur environ une assise. Sa 
partie supérieure est plane et donne la même image  que celle des murs qui ont 
servi de carrière pour la construction de la station météorologique. Elle est 
recouverte par C4a. Son côté sud présente deux dalles verticales, probablement la 
base du parement. Du côté nord, une dalle repose à plat, peut être tombée. Un 
des gros blocs centraux a été retiré, il repose sur C5 (ce bloc a été remis 
 

 
Figure 21 ï Vue de la structure 1 au premier plan et de la coupe est. La structure  
est sous le niveau C4a. Les blocs épars dans C4b proviennent peut-être de sa 

démolition ou de sa destruction. 
 
en place après cette observation). Cette structure est interprétée comme un mur 
arasé. Il est construit durant la première phase de construction, au tout début de 
lôoccupation de lô´le par les naufrag®s. Pour une raison que nous ignorons, les 
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mat®riaux le constituant ont ®t® r®cup®r®s par les naufrag®s, avant lô®pisode C4a, 
probablement pour lô®dification des b©timents de la seconde phase de 
construction. 
La structure 2 (figure a19) est relativement mieux conservée que la 1. Elle permet 
plus dôobservation. Elle mesure 93 cm de largeur (nord-sud) et est conservée sur 
1,2 m avant de partir en coupe (vers lôest). Elle est conserv®e sur 3 assises. Ses 
côtés nord, ouest et sud sont constitués de dalles verticales. Sa partie centrale de 
blocs déposés horizontalement. Comme pour la structure 1, sa partie supérieure 
est arasée et recouverte par C4a. Un sondage a été effectué dans sa partie 
centrale, puis, une fois les observations faites, les blocs démontés ont été remis en 
place. Cette structure repose sur C5, mais du mobilier, en particulier un clou en fer 
provenant de lô®pave, repose ¨ plat, au sommet de C5 sous la structure. Une 
petite tranchée de 25 cm de largeur par 15 cm de profondeur a été creusée dans 
C5 afin dôy disposer les dalles verticales. De petits blocs dispos®s ¨ la base de 
celles-ci permettent de les caller. Ce mode de constructions nôavait jusquô¨ pr®sent 
pas ®t® observ®. Probablement a tôil ®t® abandonn® par la suite. Comme la 
structure 1, la structure 2 est interprétée comme un mur appartenant à la première 
phase de construction des bâtiments, dont les matériaux constitutifs ont été 
récupérés par les naufragés, probablement pour la construction des bâtiments de 
la seconde phase. 
 
 

 
Figure 22 ï Structure 2. En haut photographie vue depuis lôouest.  

En bas relevé schématique et interprétation stratigraphique. 
 

6.2.3.2 - Le secteur 20 nord est localisé au nord du mur 5 entre la 
case de gonflage et la cuisine (figure 23).  

 
Il mesure cinq mètres par deux mètres. Sa partie supérieure est très 

remani®e par lôinstallation de la station m®t®orologique, les deux b©timents d®j¨ 
mentionn®s, mais aussi par un fut servant dôancrage pour lô®olienne. 
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Figure 23 ï Vue dôensemble du secteur 20 nord depuis lôest (fl¯che) 

 
La fouille a ®t® men® jusquôau sommet du niveau C4 qui a été 

appréhendé par deux sondages de 50 cm par 50 cm.  
 
Niveaux archéologiques 
La partie supérieure de ce sondage est constituée du niveau C2, le 

niveau contemporain de la station météorologique dans la seconde moitié du XXe 
si¯cle. Ce niveau comporte du mobilier du XXe si¯cle (fragment dôaluminium, 
bouteilles, etc.) mais aussi du mobilier XVIIIe (clous en fer, restes de faune 
consommée) en position secondaire. Cette observation est la preuve de la 
perturbation des niveaux XVIIIe par les météorologues dans le voisinage, peut-être 
lors du creusement de la fosse identifiée dans le secteur 17, peut-être la 
construction de la cuisine enterrée. La base du niveau C2 repose sur une couche 
de sable de plage correspondant à C3. 
Le long du mur 5, le niveau C2b est parfaitement individualisé sur des blocs qui 
sôappuient contre le mur. En-dessous, il y a un niveau de sable de plage sans 
blocs, interprété comme C3. Dans les deux sondages, réalisés dans les niveaux 
C4, les 3 sous-niveaux a, b et c ont été trouvés, chacun ayant une épaisseur de 
lôordre du cm, soit beaucoup moins que dans les pr®c®dents secteurs. 
 

Les bâtiments du XXe siècle 
            Deux bâtiments de la station météorologique sont situés dans le 

secteur 20 nord. Dôune part la cuisine construite en 1956 et qui sert aujourdôhui de 
citerne, construite sur le même modèle que la case malgache, c'est-à-dire 
enterr®e. Dôautre part la case de gonflage, construite dans les années 1960. 
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Figure 24 ï Vue du mur ouest de la cuisine enterrée des météos depuis lôouest. 

 
Le mur ouest de la cuisine (figure 24) est construit sur le même mode que la partie 
nord du mur ouest de la case malgache, étudié en 2010 dans les secteurs 10 et 
11. Une fosse a été creusée et un mur monté avec des blocs de corail et du 
ciment, la face ext®rieure (souterraine) nôa pas de parement, la fosse située à 
lôext®rieur du mur a tr¯s vite ®t® combl®e. Celle-ci a ®t® creus®e jusquô¨ C5, 
détruisant tous les niveaux archéologiques sous ce bâtiment. Il est possible que la 
fosse observée dans le secteur 17 corresponde à une première tentative 
dôimplantation de ce b©timent. 
La case de gonflage (figure 25) est construite plus tardivement, sur une dalle de 
b®ton dôenviron 10 cm dô®paisseur. Elle ne recoupe pas les niveaux sous C2. 
Aussi tous les niveaux antérieurs à 1950 sont-ils conservés sous ce bâtiment. 
Cette observation est corroborée par celle effectuée dans le sondage 21. 
 

 
Figure 25 ï Vue du mur sud de la case de gonflage. Ce bâtiment repose  
sur une dalle de béton qui ne recoupe pas les niveaux archéologiques. 
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Murs XVIIIe : 
Le mur XVIIIe rencontré dans le secteur 20 nord correspond à la 

face nord du mur 5 qui constitue les murs nord des bâtiments 5 et 10 (figure 26).  
 

 
Figure 26 ï Relevé schématique de la coupe nord du sondage 20 nord. 

 
Ce mur est tr¯s ®pais, 2 m dô®paisseur, et comme pour les 

bâtiments 1 et 2, sa face nord (extérieure) ne présente pas de parement à 
proprement parler. Sa partie supérieure est arasée par la récupération de 
matériaux pour construire la station météorologique, excepté dans sa partie 
orientale o½ sa destruction est ant®rieure (Cf. secteur 20 sud). Lôespace ext®rieur 
de sa partie occidentale est comblé par des blocs de corail et de beach-rock qui 
sôappuient contre le mur. Ce tas de pierre semble, de par sa morphologie, plutôt 
correspondre ¨ un am®nagement qui renforcerait le mur 5 quôau r®sultat de sa 
démolition naturelle. De plus, la couche C2b est nettement marquée sur la base de 
cet am®nagement. Rappelons que lôempreinte de ce niveau C2b a ®galement ®t® 
trouvée sur le parement interne des murs du bâtiment 5, vidé par les 
météorologues. Aussi, il est possible que cet aménagement ait été destiné à 
renforcer ou restaurer la partie externe du mur nord du bâtiment 5 lors de 
lôoccupation C2b. 
 

6.2.4 - Le secteur 21 
Le secteur 21 a été découvert au cours des prospections 

mécaniques et de la réalisation de la tranchée TR1312. Cette tranchée, située le 
long du mur est du bâtiment de gonflage (figure 2) a livré les niveaux de 
lôoccupation du XVIIIe ainsi que le mobilier associ® et un amoncellement de blocs 
de corail et de beach-rock, le bâtiment 9, en partie sous le bâtiment de gonflage. 
Ces d®couvertes ont conduit ¨ lôouverture dôune fen°tre plus cons®quente (5 m par 
4 m) afin de tester ce secteur (figure 27). 

 



36 

 

 
Figure 27 ï Ouverture du secteur 21. 

 
Niveaux archéologiques 

            La partie supérieure de ce sondage est constituée du niveau C2, le 
niveau contemporain de la station météorologique, qui repose sur C3, niveau de 
sable de plage très caractéristique. Le niveau C2b est ici bien marqué. Il mesure 
quelques centim¯tres et repose sur un niveau de temp°te dôenviron 10 cm 
dô®paisseur identique ¨ C3. Puis le niveau C4, avec ses 3 sous niveaux a, b et c, 
se développe sur une dizaine de centimètre aux extrémités sud et nord du secteur, 
au-dessus de C5. Dans la moitié orientale du secteur 21, la couche C4 se 
développe sur une surface à peu près circulaire de 90 cm de rayon, sur une 
épaisseur de 50 cm en son centre et de 30 cm en périphérie (figure a25). Elle est 
très cendreuse et contient beaucoup de mobilier archéologique (clous en fer, 
plaques de cuivre et de plomb, coquille de bénitier, mais également une monnaie 
et une pierre taillée semi-précieuse) ainsi que des restes de faune consommée. 
Ces éléments sont surtout localisés dans sa partie supérieure. Sa partie inférieure 
est constitu®e de blocs de corail dont lôaccumulation est plus importante au centre. 
Ils sont marqués par la cendre mais ne présente pas de marque de chauffe, 
excepté pour quelques éléments de faune, mais dans une proportion identique à 
celle observé ailleurs sur le point haut. Ce fait est interprété comme une zone de 
rejet où de vidange. Sa corrélation avec la forge construite pour la construction de 
la Providence tr¯s probablement situ®e ¨ proximit® ne peut, en lô®tat actuel des 
recherches, être ni infirmée, ni affirmée. La conservation de sa morphologie, en 
tas, implique une sédimentation rapide. 
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Figure 28 ï Vue de la couche C4 dans la partie centrale du secteur 21,  

photographie et relevé schématique depuis le sud. 
 

Murs XVIIIe : 
            Les murs XVIIIe rencontrés dans le secteur 21 correspondent à un 

petit bâtiment, le bâtiment 9 (figure 29). Il est constitué de 3 murs, un nord, un 
ouest et un sud qui forment une petite pièce de 140 cm de longueur dans le sens 
est-ouest par 70 cm de largeur. Ces 3 murs présentent un parement interne 
identique à ceux des autres bâtiments, une première assise de dalles de beach-
rock rectangulaire plac®es verticalement, puis dôassises de petits blocs, 
principalement de beach-rock mais aussi de corail, horizontales, en panneresses. 
Ces murs sont conserv®s sur une hauteur dôun m¯tre, leur sommet est ®pierr® 
pour la construction de la station météorologique. Leur base repose dans une 
petite tranchée creusée dans C5 et est callée par de petits blocs, de façon tout à 
fait identique aux deux murs découverts dans le secteur 20 sud. 
Le mur nord a une épaisseur de 80 cm à sa base et 60 cm à son sommet. Comme 
les murs des bâtiments 1 et 2, il ne présente pas de parement extérieur. Le mur 
ouest est situé sous la case de gonflage, seul son parement intérieur est visible. 
Son sommet correspond à la base de la dalle de béton qui supporte la case de 
gonflage. Il correspond aussi au niveau du sol dans les années 1950 - 1960. Le 
mur sud est également en grande partie situé sous des aménagements (dalle de 
béton) fonctionnant avec la case de gonflage, sa face extérieure est en dehors de 
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la fen°tre constituant le secteur 21. Lôespace entre les extr®mit®s orientales des 
murs nord est sud est constitu® dôun blocage de blocs de beach-rock et de corail 
dispos®s horizontalement sauf deux qui sont verticaux. Il ne sôagit probablement 
pas dôun mur qui ne pr®sente aucun parement mais plus probablement dôun 
amonc¯lement dont lôorigine est anthropique. Sa base est dans C4. 
 

 
Figure 29 ï Vue du b©timent 9 depuis lôest. 

 
Le remplissage de ce bâtiment (figure 30) est également inhabituel. Du bas vers le 
haut, sur C5 repose un premier niveau de 10 cm dô®paisseur de sable brun foncé 
contenant de la faune ainsi que quelques éléments mobilier (1 clou en fer). Ce 
niveau, nommé couche 2, est interprété comme C4c. A son sommet repose 
quelques blocs de corail, à plats, mais ceux-ci ne sont pas jointifs. Au-dessus 
repose une couche de sable brun clair contenant quelques éléments de faune. Elle 
a une épaisseur de 20 cm. Cette couche, nommé couche 1, est scellée par un 
niveau de 50 cm de sable de plage pur, blanc, interprété comme C3. Son sommet 
est arasée et directement en contact avec la dalle de béton constituant la base de 
la case de gonflage. Le niveau C2b nôest pas enregistr® ¨ lôint®rieur du b©timent 9, 
alors quôil lôest ¨ lôext®rieur. 
La couche 1 est interprét®e comme lôabandon de lôespace int®rieur du b©timent 9. 
Cette abandon nécessite la condamnation de cet espace, peut être avec la mise 
en place de lôamonc¯lement de blocs entre les murs nord et sud, et avec la 
disposition de bloc au sommet de la couche 2. La sédimentation, principalement 
éolienne se poursuit alors par les interstices entre les blocs, entrainant quelques 
éléments de faunes. La fonction de ce bâtiment et la raison de son abandon 
demeurent totalement inconnus. Il est tout ¨ fait probable, quô¨ lôimage des 
secteurs 1 ¨ 20, dôautres constructions se d®veloppent ¨ la suite de celle-ci, pour 
partie sous la case météo. 
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Figure 30 ï Relevé schématique du remplissage intérieur du bâtiment 9. 

 
6.2.5 - Le secteur 22 
Le secteur 22 est un sondage dôun m¯tre carr® ¨ lôest de la cuisine afin de 

vérifier si le mur est de celle-ci sôappuie sur un mur construit au XVIIIe si¯cle par 
les naufrag®s. Dans ce sondage, les niveaux C2b et C4 on ®t® trouv®s, mais il nôa 
pas été possible de mettre en évidence la présence de construction ancienne. 
 

6.2.6 - Le secteur 23 
Le secteur 23 est un sondage dôun m¯tre carr® entre la cuisine et la case 

de gonflage. Ce sondage nôa pas donn® de r®sultat car les am®nagements de ces 
deux b©timents nôont pas permis dôatteindre les niveaux plus anciens. 
 
 
7 - Epave du Sud (Max Guérout) 
 Profitant des grandes marées quelques observations ont été effectuées par 
Jo±l Mouret dans la zone o½ se trouvent les vestiges dôune ®pave encore non 
identifiée.  
 Outre la pr®sence dôun treuil observ® en 2006, une ancre, deux chouquets 
et une barre de fer en forme de V ont été observés et photographiés par Joël 
Mouret en juin 2007. 
 Les positions sont les suivantes : 
 Treuil : Latitude : 15Á 53ô, 858 S - Longitude : 54Á 31ô 588 E 
 Ancre :  Latitude : 15° 53ô, 867 S - Longitude : 54Á 31ô 615 E 
 Chouquets :  Latitude : 15Á 53ô, 818 S - Longitude : 54Á 31ô 651 E 
Lôancre pos®e ¨ plat, nôa plus son organeau, elle nôa pu °tre mesur®e 
Un chouquet est la pi¯ce dôassemblage entre un bas m©t et un m©t sup®rieur, ou 
entre le beaupré et le bout-dehors. Il est caract®ris® par la pr®sence dôun orifice de 
section carr®e qui sôadapte ¨ lôextr®mit® du bas m©t et dôun orifice circulaire dans 
lequel sôadapte le m©t sup®rieur. Les deux chouquets mesurent 91 cm de long pour 
48 cm de large et une épaisseur de 11 cm. 
En 2006 des plaques et des clous de doublage en cuivre ont été trouvés à terre, 
ainsi quôun renfort de courbe de bau en fer :  
 Doublage : Latitude : 15Á 53ô, 610 S - Longitude : 54Á 31ô 300 E  
 Renfort : Latitude : 15Á 53ô, 769 S - Longitude : 54Á 31ô 649 E 
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Figure 31 ï Treuil à marée basse. 

 
Figure 32 - Dessin du treuil (M.G. septembre 2013) 

 
La largeur hors-tout est de 4,43 m, le diamètre des deux roues dentées latérales 
est de 0,94 m et celui de la roue centrale de 0,68 cm 

 
Les trois roues dent®es sont caract®ristiques dôun treuil ¨ bringuebale. 
 
Avec la construction des clippers dans les années 1850, les équipements des 
navires connaissent une évolution rapide, de nouveaux treuils sont conçus par 
divers constructeurs : Purchase, Allyn, Emerson, Perley aux Etats-Unis et Brown 
en Angleterre1. 

 

                                                 
1
 W.L. Crothers, American-Built Packets and Freighters of the 1850ôs, 2012. 
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Figure 33 - Early American Purchase Type windlass, c. 1840 ï 1860. 

 

 
Figure 34 ï Treuil ¨ bringueballe sur le gaillard dôavant 

http://www.all-model.com/clip2/clip-32.html
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Figure 35 ï D®tails du fonctionnement dôun treuil à bringueballe. 

 
Le treuil de lôEdwin Fox qui sôest ®chou® sur la c¹te de Nouvelle-Zélande en 1873 
et dont la coque a été remise à flot en 1986, a été reconstitué. 

 

 
Figure 36 - Réplique du treuil du trois-mâts barque Edwin Fox 

 
Les caractéristiques de lôEdwin Fox sont les suivantes : 
Tonnage : 836 tonnes  
Longueur : 44.14 metres 
Largeur : 9.08 metres 
Tirant dôeau : 6.6 metres 
Construit à Southampton en 1853 
Les deux roues dent®es lat®rales permettent lôaction des cliquets pouss®s 
alternativement par les deux tiges de la bringuebale. La roue dentée centrale 
permet au linguet de retenue dôemp°cher le treuil de d®virer. Ce type de treuil est 
manîuvr® ¨ la main, des cordages fix®s aux extr®mit®s du levier de la 

http://www.all-model.com/clip2/clip-32.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle-Z%C3%A9lande


43 

 

bringuebale permettent à plusieurs personnes de travailler ensemble, en général 
deux de chaque bord.  
Ce treuil permet seulement de virer le c©ble de lôancre et non de le d®virer. 
Un guindeau de ce type fabriqué par Salette (Marseille) est décrit dans la Revue 
Maritime et coloniale de 18682 , lôauteur de la note pr®cise : « Ce guindeau 
....paraît ....approprié aux besoins des navires marchands ou des bâtiments de 
servitude de la marine impériale. » 
 

 
Figure 37 - Treuil, vue de détail (on distingue la structure octogonale à  

lôext®rieur de la roue lat®rale comme sur le plan ci-dessus)  
Il sôagit probablement dôun treuil Purchase 

 

    
Chouquet      Ancre 

    
              Doublage et clous de doublage.      Renfort de courbe de bau en fer : L = 
108 cm. 

Figure 38 ï Divers ®l®ments provenant de lô®pave du sud 
 

                                                 
2
 Revue Maritime et colonial, XXIV, 1868, p. 62. Et plus loin planches hors-texte. 
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Figure 39 - Fragment de doublage. 

 
Plusieurs objets trouvés sur le site n°5 peuvent sans doute être reliés à cette épave 
  
Briques imprimées.  
Plusieurs fragments de briques portant une marque imprimée ont été retrouvés à 
une vingtaine de mètres des vestiges de lôhabitat des malgaches. La pr®sence de 
ces briques avait déjà été signalée lors de la construction de la station météo en 
1954. Le module de ces briques est : Longueur : 225 mm, largeur 108 mm, 
épaisseur 60 mm. 
La marque imprimée dans le sens de la longueur est : GARTCRAIG. Plusieurs 
références ont été retrouvées : 
 

 
Figure 40 ï Briques imprimées : marque GARTCRAIG 

 

 
Figure 41 - Brique présentée sur le site Internet Hiddenglasgow.co 

 
Ces briques ont été produites par la firme Gartcraig Brickworks à Glasgow  entre 
1876 et 1914. 
La fourchette de datation indiquée ci-dessus ne permet pas de les rattacher au 
naufrage de lôAtieth Rahamon survenu le 26 novembre 1867.  
Il faut noter que les briques constituaient souvent, comme les tuiles, les ardoises, 
la chaux, du lest marchand pour les navires se rendant outre-mer. 
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Assiette (plusieurs fragments)  
Des fragments dôassiette ont ®t® trouv®s hors des secteurs de fouille, au milieu de 
lô´le, ¨ la position :   Latitude    ï  15Á 53ô,460 N 
   Longitude ï  54Á 31ô,336 E 
 
Ils comportent un décor floral imprimé et au dos une marque de potier et 
lôindication  ç Italian Flower » Dimensions : diamètre extérieur - 310 mm, diamètre 
du pied - 140 mm, largeur de lôaile - 37 mm, hauteur - environ 22 m, épaisseur - 
5mm. Pâte blanche du type grès porcelaineux. Les deux faces sont glaçurées. 
 

      
Figure 42 - Assiette T06.HC.005 ï Marque John PRATT & Co. 

 
Il sôagit dôune assiette fabriqu®e par un potier nomm® John PRATT & Co. (Ltd), 
Lane Delph, à Fenton, près de Stoke-on-Trent, Staffordshire. Cette marque de 
fabrique a été utilisée entre 1851 et 1878, pour la fabrication de porcelaines, de 
faïences et de poteries3.  
Compte tenu de la position de sa découverte, cette assiette est plutôt attribuée au 
naufrage de lôAtieth Rahamon (1867), mais pourrait aussi provenir de lô®pave 
située plus au Sud  
 
Bouteilles  
Un premier fragment de bouteille en verre soufflé de couleur vert foncé dite « verre 
noir » a été mis au jour au cours des prospections effectuées en 2006. Le corps 
est cylindrique et ses dimensions sont les suivantes : hauteur conservée : 146 mm, 
épaisseur à la hauteur du cul : 6mm, épaisseur à mi-hauteur : 3mm, diamètre du 
cul : 78mm. Nombreuses bulles incluses, fond de forme irrégulière très épais : 
14mm. Trace circulaire dôemboutissoir sur le cul et marque imprimée en relief 
(écriture cursive : AV C°). Origine et datation encore indéterminée.  
 

    
 

Figure 43 ï Bouteille TH06.CF.002 ï marquée AV C° 

                                                 
3
 (L).GODDEN, Geoffrey A., Encyclopedia of British Poprcelain Manufacturers, Barry 

&Jenkins, London, 1988, page 610 : 
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Une autre bouteille a été trouvée dans le remblai recouvrant les vestiges de 
lôhabitat des esclaves. La bouteille PH 348, est intacte. 
Il sôagit dôune bouteille moul®e (moule en 3 parties), de couleur vert fonc®. 
Dimensions : diamètre du cul : 95 mm, hauteur totale : 302 mm, hauteur trace du 
moule : 149 mm, hauteur du goulot : 98 mm, hauteur lèvre et bourrelet : 25 mm, 
diamètre du goulot : intérieur 23 mm, extérieur : 30 mm. Contenance environ 1080 
cl. Il sôagit avec une bonne probabilit® dôune bouteille de bi¯re anglaise dôune 
capacit® dôune pinte.  
Plusieurs spécialistes consultés optent pour une bouteille dôorigine anglaise dat®e 
de la fin du XIXe ou du début de XXe siècle. 
Cette bouteille ne provient pas de lô®pave de lôUtile, probablement pas, non plus, 
de lô®pave de lôAtieth Rohomon (1867), mais plus probablement de lô®pave du Sud.   
 

   
Figure 44 - Bouteille PH5 348 

 
La mise en ®vidence en 2010 dôun b©timent construit apr¯s le d®part des naufrag®s 
de lôUtile, a relanc® lôint®r°t de lôidentification de lô®pave du Sud. Il ne semble pas 
en effet que les naufragés de lôAtieth Rahamon aient bâti un abri. Le récit du 
capitaine Samuel Hodges ne fait aucune allusion à une telle construction4 qui parait 
au demeurant peu probable compte tenu de la brièveté de leur séjour (23 jours). 
 Outre les deux chouques observ® dans lôeau par Jo±l Mouret, un chouquet 
de beaupr® a ®t® trouv® et remont® sur le bord du chemin dans le sud de lô´le, sans 
que nous connaissions sa position dôorigine exacte. 
 

                                                 
4 Biblioth¯que Nationale de lô´le Maurice - The Overland ï Commercial Gazette  (Mauritius 

Island) - Saturday Jan. 18 1868 ï N°610 
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Figure 45 ï Chouquet de beaupré. 
 
  

 

 
Figure 46 ï Chouquet de beaupré (dessin M.G.) 

 
Lôint®r°t de cette d®couverte est quôelle peut nous permettre dô®valuer le tonnage 
du bâtiment correspondant. 
En effet au XVIIIe si¯cle, dôune mani¯re g®n®rale les dimensions des m©ts 
(diamètre et longueur) étaient reliées, par un coefficient multiplicateur, à la largeur 
au maître bau du bâtiment correspondant ; la largeur permettant dô®valuer ¨ son 
tour une valeur approchée du tonnage du bâtiment. Par la suite ces règles ont dans 
lôensemble perdur®. 
Sur le dessin de la figure 12, la partie gauche du chouquet était adaptée à 
lôextr®mit® du beaupr®, et la partie droite au bout-dehors5. Ce dernier pouvait 
coulisser dans cet orifice circulaire, nous permettant ainsi de disposer de la valeur 
de son diamètre.  

                                                 
5
 Bout-dehors de beaupré ï Mât qui est en quelques sorte, le « mât de hune » du beaupré, 
et quôon ®tablit en dehors de celui-ci, dont il est comme le prolongement ; il sert à 
lôinstallation des voiles triangulaires ; on lôappelle quelquefois : «  bâton de foc ». 
Bonnefoux et Paris, Dictionnaire de la Marine à voile. Paris, 1994.  
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Dans son ouvrage consacré au navire marchand, Jean Boudriot indique que la 
longueur du bâton de foc est égale à la largeur au maître bau du navire. Et que le 
diamètre du bâton de foc mesurait 1/45 de sa longueur6. 
 

 

Figure 47 ï Gréement du beaupré et du bout dehors (XIXe siècle) Cap = Chouquet 
 

 

Figure 48 ï Adaptation du bout dehors sur le beaupré 
 
Ici le diam¯tre de lôorifice qui correspond par principe au diam¯tre maximal du 
bâton de foc puisque celui-ci devait pouvoir y coulisser, mesure 32 cm ce qui 
donne en suivant le coefficient donné par Boudriot, une largeur du bâtiment de 0,32 
x 45 = 14,40 m.  
Nous disposons dôune autre source concernant le rapport entre longueur et 
diamètre du bout-dehors. David Mac Gregor, dans un ouvrage, lui aussi consacré 

                                                 
6
 Jean Boudriot, Le navire marchand, Paris, 1991, p.47. 
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aux navires de commerce à voile7, donne les mesures de la m©ture dôun navire 
dont le tonnage est compris entre 300 et 330 tonnes mesurant 103 ft. 3 ¼ in. de 
longueur ; 27 ft. 6 in. de largeur maximale et dont le diamètre du jibboom (bâton de 
foc) est de 9 in. Le rapport diamètre du bâton de foc/largeur du bâtiment vaut donc 
ici 1/36,6.  
Plus loin8 un navire de 1300 tonnes dont les plans ont été établis vers 1820 dans le 
chantier de Deptford, mesure 171ft. de longueur entre perpendiculaires et 42 ft. 9 
in. de largeur au maître bau, le diamètre du bâton de foc est de 12 ½ in. Le rapport 
diamètre du bâton de foc / largeur au maître bau est ici de 1/41. 
Si nous prenons cette valeur, qui est une moyenne entre les deux autres, nous 
obtenons pour notre épave inconnue une largeur de 0,32 x 41 = 13,12 m, ce qui 
est très proche du second exemple cité, puisque cette valeur correspond à 43 
pieds anglais. 
Le navire naufrag® dans le sud de lô´le ¨ donc un tonnage dôenviron 1300 tonnes et 
ses caractéristiques sont donc proches de celles décrites par Mac Grégor. 
 

 

 
Figure 49 ï Trois mâts Farquharson, 1300 tons, construit à Deptford 

 
Parmi les objets trouvés, détenus chez un particulier il y a une brique portent la 
marque Atlas 
 

                                                 
7
 David R Mac Gregor, Merchant sailing ships ï Sovereignty of sail 1775 -1815, London, 

1995, p.113. 
8
 Ibidem p.199. 
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Figure 50 - Brique fabriquée à Armadale, West Lothian (site Internet) 

Les briques de  Bathville et Armadale sont fabriquées par des firmes portant le 
nom dôAtlas, Muir of Armadale, Barbauchlaw, Boghead et Etna. Armadale a ®t® un 
centre  actif de production de briques, de pipes et de tuiles ayant acquis une 
r®putation internationale en raison de lôexcellente r®sistance au feu de ses terres 
r®fractaires. Vers 1970 lôindustrie de la brique r®fractaire ayant d®clin® lôusine a d¾ 
fermer. Toutefois la firme Etna a surv®cu jusquôen 1983.  Les différentes marques 
utilisées sont les suivantes : 

MARK MAKER  PRODUCTION PERIOD  

ATLAS Atlas Firebrick Works 1882 - 1973 

ATLAS GB Atlas Firebrick Works 1882 - 1973 

ATLAS STIRLING Atlas Firebrick Works 1882 - 1973 

Résumé des données rassemblées 

Le navire est un voilier (présence de trois chouquets dont celui de beaupré), 
construit en bois et doublé (présence de doublage de métal jaune (Cuivre/Zinc à 
50/50)), sont tonnage est dôenviron 1300 tonnes. Le treuil actionn® ¨ la main est 
encore en usage ¨ la fin du XIXe si¯cle, lorsquôil commence ¨ °tre remplac® par 
des treuils à vapeur. 
 
Date du naufrage. 
La pr®sence dôune brique marqu®e Atlas place a priori celui-ci après 1882, et celle 
de briques marquée Gartcraig avant 1914. 
 
Présence de rescapés 
Les briques trouv®es ¨ terre pr¯s du site occup® par les naufrag®s de lôUtile lors 
de lôinstallation de la station météo, semblent indiquer la présence de rescapés du 
naufrage, à moins que celles-ci aient été trouvées sur le rivage par 
dôhypoth®tiques occupants de lô´le dont nous nôaurions pas connaissance (titulaires 
des concessions mauriciennes pour lôexploitation du guano). 
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8 - Etude du mobilier archéologique (Max Guérout). 
 

 8.1 - Fer 
 
 Hache PH5 1432 

Une petite penture de porte transformée en hache, a été trouvée dans le 
secteur S 20, carré U8, elle est semblable à PH5 405  trouvée en 2008. 
Cette penture provient dôune porte ou dôun panneau trouv® en place sur lô®pave de 
lôUtile, ou du matériel de rechange se trouvant à bord. 

 

 

Figure 51 - Penture PH5 1432 
 

N° Longueur Largeur Epaisseur Poids/g 

405 17,5 9 1,5 1520 

1432 9,6 2,9 1,1 160 

 
On trouve en effet des pentures dans lôinventaire des rechanges, ainsi : 
« Ouvrages de serrurerie 

 1    Arboutans pour tables de 30 pouces, à 25s    
 4     Bandes ou pentures de 36 pouces, à 36s     
 4     Dito de 20 pouces, à 20s       
 36   Dito de 12 pouces, à 12s »9 
     
Lôutilisation dôune penture pour fabriquer une hache suppose que lôon dispose 
dôune forge. 
On sait quôune forge a ®t® construite par Castellan du Vernet pour adapter les 
ferrures de lôUtile aux besoins de la construction de la prame Providence. Les 
malgaches dont le savoir-faire en matière de travail du fer est connu ont sans 
doute utilisé cette forge pour reforger les pentures, à moins que manquant de 
haches les marins de lôUtile ne les aient fabriquées eux même. 
Le savoir-faire des Malgaches en matière de métallurgie est souligné par Flacourt 
en 1661 et pour ce qui concerne Foulepointe, par Le Gentil de la Galaisière en 
1781:  
« Dans tout ce que jôay p¾ appercevoir en ce paµs, je nôay reconnu que le fer & 
lôacier qui sôy trouve en grande abondance partout... . Les forgerons de ce païs 
prennent environ un panier de mine [minerai] telle quôils la trouvent ils la pilent & la 
jettent dans le brasier entre quatre pierres garnies de terre grasse & soufflent avec 

                                                 
9 Service Historique de la Marine à Lorient, 1 P 223 - Dossier dôarmement de lôAdour parti 
le 24 janvier 1763 - Pièce n°2 - page 13, Magasin général. 
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leur soufflet, fait en forme dôune pompe de bois & ¨ force de souffler, au bout dôune 
heure ils trouvent leur mine fondüe, laquelle ils font couler ; puis ils la chauffent & 
la battent tant quôils en forment une fonze qui signifie une barre de la pesanteur de 
trois ou quatre livres.»10  
 
« Les noirs de Madagascar sont, comme je lôai dit, fort adroits ; ils fondent les 
m®taux, du moins le fer & lôargent ...les soufflets de leurs forges sont de la plus 
grande simplicit®, & il y a bien lôapparence quôils sont aussi de la premi¯re 
invention ; car les nôtres me paroissent trop compliqués pour avoir été inventés les 
premiers.»11 Suit une description détaillée des soufflets dont le corps de pompe est 
fabriqu® ¨ partir dôun tronc cylindrique ®vid®, et ®quip® dôun piston. 
 

 

Figure 52 - Hache PH5 404 fabriqu®e ¨ partir dôune penture. 

Une référence ethnologique nous est fournie par une penture emmanchée du 
même type conservée au Musée national de la Marine. La penture trouvée dans 
un village de Vanikoro provient du naufrage de lôAstrolabe ou de la Boussole en 
178812. Elle a la particularit® dôavoir ®t® utilis®e jusquô¨ pr®sent. 
 

 
Figure 53 - Penture de porte emmanchée trouvée à Vanikoro (MNM) 

 

                                                 
10

 E. de Flacourt, Histoire de la Grande île de Madagascar, Paris, 1661, pp.146-147. 
11

 Le Gentil de La Galaisière, Guillaume-Hyacinthe-Joseph-Jean-Baptiste, Voyage dans les 
mers de l'Inde, fait par ordre du roi, à l'occasion du Passage de Venus sur le disque solaire, 
le 6 juin 1761 , Tome Second, Paris, 1781, p. 550-551. 
12

 Association Salomon, Le mystère Lapérouse, Paris, 2008, p.209. 

http://books.google.fr/books?id=05EAAAAAMAAJ&printsec=frontcover&dq=Le+Gentil+de+la+Galaisi%C3%A8re+Voyage+dans+les+mers+de+l%27Inde&lr=
http://books.google.fr/books?id=05EAAAAAMAAJ&printsec=frontcover&dq=Le+Gentil+de+la+Galaisi%C3%A8re+Voyage+dans+les+mers+de+l%27Inde&lr=
http://books.google.fr/books?id=05EAAAAAMAAJ&printsec=frontcover&dq=Le+Gentil+de+la+Galaisi%C3%A8re+Voyage+dans+les+mers+de+l%27Inde&lr=
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Croc PH5 1455 
Ce  croc comporte un îil situé dans un plan perpendiculaire à celui du 

crochet. 
Il a été trouvé en secteur S 20, carré U 7. Deux crocs comparables ont été 
trouvés en 2008 (PH5 230 et PH5 235). Le tableau ci-dessous donne leurs 
dimensions en cm : 
 

N° Longueur Largeur Epaisseur Ø ext. 
oeil 

Ø ext. 
oeil 

Poids/g 

230 14 7 2,2 6,5 2 350 

235 16 7 2,8 7 3,7 440 

1455 15,5 5 ,5 2,0 5,5 2,5 405 

 

 

 

Figure 54 - Croc PH5 1455 
 
Nous avons en 2006 avanc® lôhypoth¯se quôil sôagissait dôun croc provenant 
du syst¯me de ridage des haubans. Il est ®galement possible quôil sôagisse de 
crocs équipant les palans servant à la mise en batterie ou à la mise au recul 
des canons. Chaque pi¯ce dôartillerie comportait 4 crocs de ce type. 
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Figure 55 - (Boudriot, Tome 2, Planche XXXIX, p.174). 

Harpon PH5 1035 
Trouvé dans le secteur S19, carré S 2.  

 

 

Figure 56 - Harpon TH5 1035 
 

Longueur : 21 cm, diamètre : 20 mm, poids : 116 g. 
 

Hameçon PH5 1231. 
Cet hameçon a été trouvé dans le secteur S20, carré U3, il est semblable à 

deux hame­ons du m°me type retrouv®s en 2008 ¨ lôint®rieur de la cuisine  
(PH5 272 et PH5 273). 
  

 

Figure 57 - Hameçon PH5 1231 
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N° Longueur Largeur Diamètre Poids/g 

272 15,3 4,3 1,2 100 

273 13,7 4 1 60 

1231 10,3 3 0,8 37 

 
Les hame­ons, appel®s ¨ lô®poque hains parfois orthographi® ains, figurent 
dans les inventaires avec dôautres engins de p°che comme les harpons à 
marsouins ou les fo±nes. Ainsi dans lôinventaire du Boulongne13, une flûte de 
la Compagnie des Indes armée en 1759, on trouve parmi les articles du 
ma´tres dô®quipage : ç 100 Ains à pêcher ou Ameçons » 
Les plus gros dôentre eux associ®s ¨ un croc ¨ émerillon, étaient destinés à la 
pêche au requin. 
 

Burins : PH5 942, PH5 1237, PH5 1284, PH5 1285, PH5 1297, PH5 1374, 
PH5 1444, PH5 1461. 
Il nôest pas toujours possible de trancher concernant la fonction de ces 

outils : burins ou grattoirs. Certains proviennent de lôoutillage r®cup®r® sur 
lô®pave de lôUtile (PH5 942, PH5 1444) mais dôautre peuvent avoir ®t® 
fabriqués par martelage de broche ou de clous de charpentiers. 
 

 

Figure 58 - Burin PH5 942 
 

 

Figure 59 - Burin PH5 1444 
 

                                                 
13

 Boudriot, Jean, Compagnie des Indes ï 1720.1770, Paris, 1983, p.96. 
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Gouge PH5 1296 

 

Figure 60 - Gouge PH5 1296 
 

Dimensions ï Longueur conservée : 130 mm, largeur : 23 mm, poids : 60 g. 
Cette gouge trouv®e dans le secteur S20, provient de lô®quipement de lôUtile, il 
parait en effet difficile quôelle ait pu °tre fabriqu®e par les naufrag®s compte 
tenu de sa forme complexe. 

 
Les devis dôarmement énumèrent les divers outils embarqués. Dans celui de 
lôAdour le « sister-ship » de lôUtile, daté du 24 janvier 176314, on trouve ainsi : 
« 2 cizeaux plats à 42 sols 3 deniers 
2 gouges à 42 s. 6 d. 
4 harpons en bois à 6 livres 2 sols 
é.. 
2 cizeaux plats racérés 
2 gouges racommodées à 4 sols 
é.. 
6 harpons en bois relimés seulement à 5 s. 
2 emmanchures en fer pour idem à 27 s. 3 d. 
é.. 
12 cizeaux à froid pesant 74 livres  
é.. 
18 crocs de palans de toutes sortes pesant 198 livres» 
 

Grattoir PH5 1077 
 

 

Figure 61 - Grattoir  PH5 1077 

                                                 
14

 Service Historique de la Défense ï Marine ï Lorient. 1 P 223 - Dossier dôarmement de 
lôAdour parti le 24 janvier 1763, pièce2, page 2 : Magasin général. 
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Il sôagit dôun outil fabriqu® par les naufrag®s ¨ partir dôune lame de fer, le 
principe est semblable à celui utilisé pour les cuillères de cuivre décrites ci-
apr¯s. Il faut noter quôil sôagit très probablement dôun fa­onnage ¨ froid et non 
dôun forgeage. Ce type dôoutil emmanch® peut avoir ®t® utilis® pour gratter 
lôint®rieur des tortues sur les os desquelles des stries ont ®t® observ®es (voir 
annexe ). 
 
Dimensions - Longueur : 155 mm, Largeur : 50 mm, Poids : 190g. 

 
Briquet PH5 1444 

 

Figure 62 - Briquet PH5 1444 
 

Clous, chevilles, pitons 
Un très grand nombre de clous, de chevilles, de pitons  ont été retrouvés, 

au total près de 700.    
 
Clous 
Les clous les plus petits ont été trouvés dans le sol, ils proviennent très 
probablement du bois de charpente brûlé pour alimenter les feux. Les clous 
les plus grands sont parfois utilisés comme outils ou ustensiles (tisonnier 
(PH5 476), marteau, emporte-pièce) ils sont souvent plantés dans le sol ou 
encastrés horizontalement entre les blocs de corail des murs, où ils servent de 
toute ®vidence ¨ suspendre les objets ou les v°tements que lôon ne souhaite 
pas laisser sur le sol. 
 
Les clous utilisés pour la construction des navires de la Marine royale sont 
des clous de section carrée dont la tête est également carrée et dont 
lôextr®mit® se termine en coin, alors que la distance entre deux des faces 
opposées reste constante, la distance entre les deux autres faces diminue à 
partir des 2/5 de la longueur, cette forme est appelée langue de carpe. La 
longueur des clous utilisés est standardisée. 
 
Parmi les nombreux clous retrouvés certains peuvent être rattachés à ces 
longueurs standard. 
Clou de 11 pouces : PH5 473. 
Clous de 10 pouces : PH5 95, PH5 102, PH5 189, PH5 361. 
Clous de 9 pouces : PH5 338, PH5 440, PH5 461. 
Clous de 8 pouces : PH5 243, PH5 379, PH5 390.  
Clous de 6 pouces dits double-caravelles : PH5 183. 
Clous de double tillac de 3 pouces 4 lignes : PH5 157, PH5 456. 
 
Chevilles 
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Figure 63  - Cheville à grosse tête ronde PH5.1452. 

 

 

 
Figure 64 - PH5 1452 ï Détail du retrait de la tête sur le corps de la cheville 
Des chevilles dôassemblage en g®n®ral avec une section circulaire de 30 mm, 
allant de 30 à 69 cm de longueur ont été retrouvées. Parmi (PH5 094, 
PH5 472),  
Venant compléter les chevilles avec une grosse tête ronde trouvées en place 
plantées dans le sol en 2008 (dans le bâtiment 2) et en 2010 (dans le 
bâtiment 5) deux chevilles semblables ont été trouvées. La première, PH5 
1102, mesure 52,8 cm, la seconde PH5 1452 est un peu différente car son 
extrémité se termine par une excroissance, sans doute une virole sertie. Elle 
mesure 32 cm de long et son poids de 3,1 kg en fait une masse ou un 
marteau idéal. Les bords de la tête et le retrait de celle-ci autour du corps de 
la cheville semblent bien attester cet usage.  

 
Débris de fer trouvés dans le bâtiment. 
Un grand nombre de débris de lames de fer ont été trouvés au cours de la 

fouille du bâtiment 3. 
 

 Ces bandes de fer qui mesurent quatre à cinq centimètres de large  
pourraient avoir été utilisées pour soutenir le toit de ce bâtiment qui est très 
étroit (140 cm). Des ferrures de cette longueur pourraient être des renforts de 
courbes de baux utilisés en construction navale pour renforcer les courbes 
soutenant les ponts. Cette méthode est utilisée dans la seconde moitié du 
XVIIIe siècle, lorsque les bois courbes de grande dimension se font rares. 
Aucun document concernant la construction de lôUtile nôayant ®t® retrouv® 
nous ne pouvons quôavancer une hypothèse à ce sujet. 
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Figure 65 - Renforts de courbe de bau en fer 15 

  
8.2 - Cuivre 
Plaque de cuisson PH5 1458 

 

Figure 66 - Plaque de cuisson PH5 1458 

                                                 
15

 Goodwin, Peter, The construction and fitting of the English Man of war 1650-1850, 
Londres, 1987, p.79. 
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Ce plat ou plaque de cuisson a été trouvé dans le sondage TR 13, dans une 
couche de déblais. Dimensions : Longueur = 55 cm, largeur = 50 cm, 
hauteur = 65 mm, épaisseur = 2mm, poids = 5, 3 kg.  
 

   

Réparation 
Face interne                                               Face externe 

 

Traces de coups 
Figure 67 ï Détails des traces et réparations sur PH5 1458 

Une fente est réparée par une plaque rectangulaire de 20 x 8 cm fixée par 17 
rivets. - Une bande latérale de renfort de 31 x 3 cm est fixée par 8 rivets (à 
gauche sur la photo ci-dessus). Cette plaque de renfort ne sôexplique que si 
elle a servi à fixer une poign®e ou un manche, ¨ moins dôavoir d®j¨ ®t® 
pr®sente sur la plaque de cuivre dôorigine. Des traces noirâtres se trouvent à 
lôint®rieur (des pr®l¯vements ont ®t® analys®s (Voir Annexe 3 ). Sur la face 
externe on observe de nombreuses marques fines longues de 5 à 10 mm. 

 
 
Cuillères en cuivre : PH5 1030, PH5 1523 et PH5 1438. 
Plusieurs cuillères, fragments ou ébauches de cuillères ont été trouvés. 

Cuillères entières : PH5 1030, PH5 1523 et PH5 1438. 
Les deux premières sont fabriquées selon le standard observé en 2008, 
cuilleron ovale soigneusement découpé, amorce du manche avec deux ailes 
se repliant sur un manche. 
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                 Figure 68 - Cuillère PH5 1030               Figure 69 - Cuillère PH5 
1523 
 
PH5 1030 a ®t® trouv®e ¨ c¹t® dôun fragment de cuivre ayant pu servir de 
manche. 
A lôint®rieur de lôamorce du manche de PH5 1523 subsistait un fragment du 
manche en bois . 
 

 

Figure 70 - PH5 1030 avec son manche en cuivre 
 

La cuillère PH5 1438, même si elle respecte les mêmes principes généraux 
de fabrication, est de facture beaucoup plus grossière. Le cuilleron à un bord 
avant arrondi, mais la forme g®n®rale est triangulaire. Les ailes de lôamorce du 
manche ne sont pas nettement découpées. Sommes-nous en pr®sence dôun 
artisan moins doué opérant indépendamment du premier ou après le départ 
ou la disparition de celui-ci ?  
  

 

Figure 71 - Cuillère PH5 1438  


